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RÉSUMÉ i

Résumé

Objectif de l'étude

Cette étude analyse :

• l'état du « fossé numérique » au Canada, en l'an 2000

• comment le fossé a changé depuis 1997

• pourquoi plusieurs Canadiens ne sont toujours pas branchés à
Internet.

L'importance d'Internet pour la société canadienne

La croissance d'Internet a été phénoménale depuis ses débuts il y
a une dizaine d'années.  D'entité relativement inconnue, c'est
devenu un important moyen de communication exploité par
environ 60 pour cent des Canadiens.

Il faut maintenant élargir la signification du concept de « fossé
numérique ». L'accès à Internet et à l'ordinateur, et leur
connaissance, ne sont pas des objectifs en soi.  Dans une ère si
riche et féconde en information, ce sont des outils essentiels
auxquels se greffe un ensemble plus large de compétences et de
possibilités qui permettent à l'individu de participer pleinement
aux activités sociales et économiques fondées sur la technologie.
La compétence technique, l'alphabétisation et le perfectionnement
des compétences peuvent aider aux gens à fonctionner dans la
société et en milieu de travail.  Ces éléments offrent à l'individu et
à l'organisation la souplesse qui leur permet de s'adapter sans
cesse aux changements qui se produisent au travail et dans la
société.  Internet et l'ordinateur peuvent également servir à
accroître la participation du grand public.

L'accès limité à Internet aboutit à des fossés numériques, tant
chez les organisations que chez l'individu.  L'examen de ces fossés
mène inévitablement à des questions sociales plus vastes quant
aux inégalités aux chapitres du revenu, des compétences, de la
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scolarité et des possibilités régionales.  Ces inégalités peuvent
empêcher les entreprises, les gouvernements locaux et les groupes
communautaires de mettre en œuvre des activités visant le
développement socio-économique de l'individu et de la communauté.

Idéalement, l'adoption d'une définition plus large de « fossé
numérique » signifie que tous les individus, toutes les
organisations sociales, toutes les entreprises et toutes les
communautés du Canada devraient être en mesure de réagir
efficacement aux changements qui se produisent dans notre
société axée sur la technologie et, ainsi, être en mesure de
participer pleinement aux activités socio-économiques.  Et la
compréhension de ce fossé social est le premier pas vers l'atteinte
de cet idéal.

Constatations du sondage de 2000

Le présent rapport étudie les réponses à la question demandant
aux répondants pourquoi ils n'ont pas accès à Internet chez eux.
L'analyse s'est concentrée sur trois grands obstacles à l'utilisation :
le coût, l'absence de besoin perçu et le manque d'intérêt.

Le fossé numérique Internet au Canada : aucune croissance
d'utilisation en 2000

• Après une forte croissance au milieu des années 1990, il n'y a
eu aucune croissance de l'utilisation d'Internet au cours de 2000.

• L'accès à domicile et ailleurs montre des indices de
plafonnement à tous les niveaux socio-économiques.

• Même si les foyers canadiens à faibles revenus ont
connu la plus forte croissance au cours de cette période
(40 p. cent de branchés, donc 31 p. cent à domicile), les
analystes prévoient que le taux d'accès de ce groupe
atteindra un plateau, notamment à domicile.

• Toute croissance, peu importe le sous-groupe, sera
vraisemblablement à un rythme beaucoup plus lent
qu'entre 1997 et 2000.
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Le revenu a constitué le facteur le plus important pour déterminer
la probabilité de l'accès à Internet.

• Le niveau de scolarité, le lieu de résidence, le sexe et l'âge sont
des facteurs importants également.

• Jusqu'en 2000, le lieu de résidence (région rurale ou urbaine)
prenait de plus en plus d'importance en tant que facteur, les
régions rurales affichant un taux d'accès moindre.

• La probabilité d'accès Internet à domicile est similaire :

• Le revenu est bien plus important que l'âge, le sexe, le
lieu de résidence et le niveau de scolarité comme
prédicteur du type de foyer qui aura accès à Internet.

• En 2000, le lieu de résidence a pris plus d'importance à
titre de prédicteur significatif d'accès à domicile.

Le coût demeure l'obstacle le plus important à l'accès,
notamment dans les foyers à plus faibles revenus.

• Comme le décrivait Le double fossé numérique (CDIP, 2000), le
manque d'intérêt et l'absence de besoin perçu sont les autres
grands facteurs expliquant l'absence d'accès à domicile.
L'alphabétisation est aussi un facteur important.

Analyse détaillée par sous-groupe

Différences générationnelles :

• Le coût demeure le plus important obstacle à l'accès chez
les jeunes (59 p. cent en 2000).

• Les préoccupations quant au coût diminuent avec l'âge.

• Le degré de compétence technique, l'absence de besoin
perçu et le manque d'intérêt `étaient les principaux
obstacles et freins à l'accès à Internet chez les aînés.
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Sexe :

• Le coût représente un obstacle plus grand pour la femme
que pour l'homme en ce qui a trait à l'accès Internet à
domicile.

• L'homme affirmera plus souvent l'absence du besoin
comme étant le principal obstacle à l'accès à domicile.

Scolarité :

• Les raisons invoquées pour expliquer l'absence d'accès à
Internet à domicile ont changé, peu importe le degré de
scolarité.

• Depuis 1997, le coût, le manque d'intérêt et le manque de
besoin ont cru en importance en tant qu'obstacles à l'accès
à Internet.

• Pour l'ensemble des répondants, en 2000, le principal
obstacle à l'accès est passé du manque de besoin au coût,
mais le manque d'intérêt et de besoin sont des obstacles
que légèrement moins importants.

Type de travail :

• Le degré d'accès d'ensemble à Internet selon le type de
travail révèle un profond fossé entre, d'une part, les
employés professionnels, cadres et administratifs et, d'autre
part, les journaliers et les ouvriers.

• Les travailleurs occupant des postes de vente, de service et
de bureau sont près de la moyenne pour ce qui est de
l'accès en général.

• L'accès à domicile est fortement concentré chez les
employés professionnels, cadres et administratifs (« cols
blancs »), tandis que toutes les autres catégories (« cols
bleus ») affichent des taux très inférieurs d'accès à domicile.

• Dans l'ensemble, le genre d'emploi (autonome, à temps
plein ou chômage) a peu d'influence sur l'éventualité qu'une
personne soit un utilisateur d'Internet (d'un endroit
quelconque).
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• Il n'est pas surprenant que la majorité de travailleurs
saisonniers, à terme ou occasionnels, ainsi que les
étudiants et chômeurs, répondent  que le coût constitue le
principal obstacle à l'accès Internet à domicile.

• Chez les travailleurs indépendants ou à temps plein n'ayant
pas accès à Internet à domicile, le coût constitue le
principal obstacle, suivi du manque d'intérêt, puis du
manque de besoin.

• Les employés à temps complet sont les utilisateurs
d'Internet les plus probables, tandis l'on retrouve le plus
faible taux d'utilisation chez les personnes retraitées et les
ménagères.  Quoiqu'ils soient exclus d'une catégorie
d'emploi, les étudiants sont eux aussi fort probablement des
utilisateurs d'Internet.

Différences régionales :

• À l'échelle régionale, il existe une nette différence d'utilisation entre
les provinces « nanties » et les provinces « moins bien nanties ».

• L'Ontario, la Colombie-Britannique et l'Alberta sont au-
dessus de la moyenne nationale pour ce qui est de
l'accès en général.

• Les provinces de l'Atlantique, le Québec et la
Saskatchewan affichent des degrés d'accès moindres.

• En Saskatchewan, une faible majorité de non-utilisateurs
appartiennent à la catégorie des « presque utilisateurs »,
tandis que les non-utilisateurs du Québec tendent plutôt
à ne pas avoir d'intérêt ou à percevoir la langue comme
étant un obstacle.

• Le coût tend à être la principale raison du manque
d'accès à domicile dans les provinces « moins bien
nanties », ainsi que chez les non-utilisateurs de la
Colombie-Britannique.
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Compétence technique et capacité sociale :
rétrécissement du fossé numérique

L'élimination des inégalités d'accès à Internet décrites dans le
présent rapport nécessitera l'examen d'une vaste gamme de
facteurs, notamment :

• les capacités économiques et les compétences des citoyens,
ainsi que leurs intérêts et leurs besoins;

• les ressources techniques des communautés et le soutien et les
services offerts par les établissements en place;

• les possibilités et contraintes géographiques, économiques et
sociales de la communauté;

• les conditions des personnes dans leurs milieux de travail (état,
type et exigences de l'emploi); et

• la nature et l'impact des changements sur les plans socio-
économiques régional, national et international.

Une organisation communautaire sans but lucratif qui est bien
planifiée et dotée peut contribuer grandement au
démantèlement des obstacles de compétence technique et des
moyens financiers.

• L'écart entre les organisations dotées des ressources et des
compétences et celles qui ne les ont pas (infrastructure sociale)
constitue une autre dimension du fossé numérique.

L'amélioration de la capacité de la communauté à exploiter
Internet ne produira des avantages soutenus que si elle est
jumelée à une infrastructure technologique et à une formation
continue fonctionnelle en compétences.

• Un soutien et une formation continus aident les personnes à
perfectionner leurs capacités en exploitant pleinement les
ressources et les services disponibles.

• Le développement de la capacité d'une communauté requiert
également des ressources adéquates à long terme
(financement, personnel, équipement, expertise, etc.) pour les
organisations communautaires assurant les services.
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• Il doit aussi y avoir des programmes de formation particuliers
portant notamment sur l'accès technique, Internet, l'alphabéti-
sation générale et les compétences en matière d'emploi.

• Au fil du temps, ce type de soutien multiniveaux permettra aux
personnes qui utilisent les services et en tirent avantage de
contribuer à leur tour au bien-être économique et social de leur
communauté.

Les services communautaires et sans but lucratif d'accès à
Internet et de formation peuvent grandement accroître les taux
d'utilisation chez les sous-groupes sociaux canadiens qui
affichent traditionnellement des taux d'adoption de technologie
faibles ou en retard.

• Une étude de cas portant sur un voisinage à faible revenu a
révélé un degré d'intérêt et d'utilisation par rapport à Internet
plus élevé que la moyenne nationale chez ceux faisant face à
des obstacles des moyens financiers et d'alphabétisation.

Les communautés peuvent faciliter l'accès en tirant profit
d'une organisation communautaire établie qui est déjà connue
des résidents.

• Des travaux récents démontrent que cette approche a permis
d'attirer plusieurs « quasi-utilisateurs » en ligne.

La compétence technique dans un contexte global

Même si le Canada figure parmi les chefs de file des nations se
penchant sur le problème du fossé numérique, des écarts
subsistent.  Cependant, on trouvera peut-être des solutions dans
les approches novatrices essayées ailleurs.  Une des grandes
leçons apprises au cours de programmes entrepris en d'autres
pays est que les initiatives les plus efficaces sont guidées par les
besoins et les intérêts locaux.
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Comparés aux autres pays, le Canada et les États-Unis sont
mieux placés pour favoriser l'accroissement de l'accès à Internet
et son utilisation.

• Même si le Canada doit composer avec les mêmes défis que les
autres pays en ce qui concerne l'accroissement de l'utilisation
d'Internet (accès, compétences techniques, possibilités
d'emploi, etc.), nous avons beaucoup d'avantages, tout comme
aux États-Unis.

• Le Canada dispose d'une base établie d'infrastructures
matérielles, économique et sociales.

• Le Canada possède des ressources techniques et
financières supérieures à celles de la plupart des pays.

Par contre, le Canada fait état de faiblesses similaires.

• On reconnaît certaines faiblesses sur le plan de l'infrastructure
sociale des communautés et des compétences sociales des
particuliers.

• La maîtrise de ces faiblesses aidera à combler les fossés
économiques et sociaux.

• L'amélioration des domaines tels le niveau de scolarité,
l'alphabétisation et la formation professionnelle et technique
aidera aux Canadiens à participer plus pleinement aux
affaires sociales.

Recommandations

Concept du fossé numérique :

• Le concept du fossé numérique doit être élargi afin de mieux
incorporer l'importance de l'intégration des technologies de
l'information et de la communication (TIC) aux autres
compétences et activités de la vie quotidienne des gens.
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Diversité de l'accès :

• Afin de répondre aux besoins de tous les Canadiens, tant ceux
qui sont branchés que ceux qui ne le sont pas, l'information
et les services doivent être disponibles de diverses manières
(p. ex., sur papier, en personne, sur Internet, au téléphone) et
doivent être de qualité comparable.

Sensibilisation du public :

• Le gouvernement fédéral doit collaborer avec les
organisations communautaires en vue de mieux sensibiliser
les non-utilisateurs sur la disponibilité des sites d'accès local
et sur les services disponibles.

Contenu pertinent :

• Il existe un important besoin de créer davantage de contenu
canadien, notamment sur le plan local (p. ex., civique, social,
culturel).

• Les divers paliers de gouvernement devraient fournir du
financement et d'autres appuis aux particuliers et aux
organisations sans but lucratif leur permettant de créer du
contenu social, culturel et civique destiné à l'accès général et à
l'usage communautaire.

Étalonnage des technologies modernes à domicile :

• Le recensement national entrepris par Statistique Canada
devrait comporter des questions sur le téléphone, la télévision
par câble, les ordinateurs et l'accès à Internet à domicile.

Viabilité des sites d'accès public :

• Un appui continu, notamment par le biais de financement de
soutien, est nécessaire pour les sites du Programme d'accès
communautaire (PAC) du Canada.

• Le financement futur du PAC par Industrie Canada doit inclure :
(a) les normes de service nationales requises et (b) un examen
de l'emplacement géographique des sites afin de s'assurer
qu'ils sont situés de manière à répondre correctement aux
besoins locaux.
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• Industrie Canada doit explorer l'opportunité d'établir des
fondations provinciales sans but lucratif de développement
communautaire.  Administrées par des représentants de la
communauté, ces fondations distribueraient le financement
d'appui fédéral et d'autres formes d'appui.

• Le monde des affaires devrait s'engager à appuyer davantage
les initiatives d'accès au Canada.

Les rôles de DRHC à l'égard du développement du particulier et
de la communauté :

• DRHC devrait adopter un rôle de chef de file par l'entremise de
son plan d'action en matière de compétences et d'apprentissage
afin de rétrécir le fossé numérique sous sa forme élargie.

• Le programme des Réseaux d'apprentissage communautaires
de DRHC devrait être prolongé et utilisé à titre de ressource-clé
de son plan d'action en matière de compétences et
d'apprentissage.

• Le programme des Réseaux d'apprentissage communautaires
devrait songer à établir des équipes d'aide communautaire
pour aider les organisations communautaires à se pencher sur
les questions portant sur l'établissement d'un RAC, l'accès, la
formation, les partenariats, le développement des capacités et
les ressources.

• L'appui financier de DRHC devrait comprendre des ressources
qui permettent aux communautés d'entreprendre des
évaluations des besoins communautaires et individuels.

• Il existe un besoin pour un appui financier soutenu du fédéral,
distinct des programmes PAC et RAC, à l'égard d'organisations
communautaires qui offrent l'accès, les compétences, la
formation, l'élaboration de contenu et des services connexes au
grand public.

Autres rôles éventuels du gouvernement fédéral :

• Les stratégies et initiatives du gouvernement fédéral et des
organisations communautaires visant à combler les divers
« fossés » devraient inclure des buts et des objectifs mesurables.
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• Il existe des rôles pour les ministres fédéraux, dans le cadre
d'une stratégie de communication, pour mieux sensibiliser le
public sur l'importance et la pertinence de l'apprentissage à vie,
de l'alphabétisme, du perfectionnement des compétences et
des compétences TIC en vue d'accroître les connaissances de
chacun et sa participation à l'économie changeante, ainsi que
du développement communautaire et régional.  La coordination
entre les ministères fédéraux pourrait enrichir de telles initiatives.

• Le gouvernement fédéral et le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes devraient considérer la
viabilité de telles initiatives et prévoir :

• un fonds à vocation réglementaire (Loi sur les
télécommunications) portant sur l'abordabilité du service
téléphonique de base;

• un fonds (Loi sur les télécommunications), comparable au
programme américain E-Rate, visant à fournir une aide
financière pour la connectivité des organisations commu-
nautaires sans but lucratif offrant accès et formation;

• des contributions réglementaires de bien public découlant
de fusions et d'achats en faveur d'efforts communautaires
sans but lucratif visant à combler le fossé numérique,
l'élaboration de contenu non commercial et le
développement des capacités communautaires;

• des contributions réglementaires par les fournisseurs de
services Internet et les entreprises régies par la Loi sur la
radiodiffusion en faveur d'efforts communautaires sans but
lucratif visant à combler le fossé numérique, l'élaboration de
contenu non commercial et le développement des capacités
communautaires.
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1.0
Introduction

Les objets de la présente étude étaient d'analyser l'état du fossé
numérique en l'an 2000; d'analyser comment la situation avait
évolué au cours des trois années antérieures, de 1997 à 2000; et
de mieux comprendre pourquoi certains Canadiens ne sont
toujours pas branchés.  L'étude se concentre surtout sur l'état du
fossé numérique au Canada en 2000.  Cette analyse étudie quelles
variables ou quelles circonstances, tels le type d'emploi, le sexe,
l'âge et le revenu, sont les plus aptes à nous faire mieux
comprendre les sous-groupes de la population qui n'est pas
branchée.1

L'étude examine également les différences entre les utilisateurs et
les non-utilisateurs d'Internet en comparant certaines compétences
et activités techniques et en évaluant l'importance du contenu et
du contexte social en rapport avec les individus tirant profit de
l'accès à Internet.  L'étude comprend aussi un aperçu général des
efforts déployés ailleurs en vue de combler le fossé numérique.  La
conclusion du rapport présente plusieurs recommandations en
matière de politiques et de programmes.

Les études précédentes dans ce domaine ont non seulement
identifié un fossé numérique général entre les « branchés » et les
« non-branchés », mais aussi subdivisé les « non-branchés »
en « quasi-utilisateurs » et « utilisateurs distants ».  Les quasi-
utilisateurs sont les personnes qui désirent se brancher sur
Internet mais ne le font pas à cause d'une barrière quelconque,
que ce soit le coût ou le degré d'alphabétisation.  Les utilisateurs
distants, quant à eux, manifestent peu d'intérêt ou de besoin
à utiliser Internet, quoique certains d'entre eux deviendront

                                           

1 Les opinions exprimées dans le présent rapport sont celles des auteurs et pas
nécessairement celles des Associés de recherche Ekos Inc.
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probablement des utilisateurs occasionnels dans un avenir
rapproché.2

Cette recherche a également relevé des indices préliminaires
montrant que l'accès à Internet atteignait un plateau chez les
foyers à revenu moyen-supérieur et supérieur, tandis qu'il
s'affichait une certaine croissance, quoique lente, dans les
segments à revenu plus faible.

En 2000, d'autres fossés numériques avaient été identifiés et
devenaient sujets courants dans les discussions de politiques.
Ceux-ci comprenaient les fossés entre les entreprises branchées et
non branchées; entre les nations développées et en voie de
développement; entre ceux qui utilisent la bande étroite et la
bande large; et les fossés fondés sur des aspects démographiques
tels le sexe et l'âge, entre autres.  Cette étude se penche
essentiellement sur l'accès à la technologie informatique de base
et à Internet, ainsi que sur la capacité de les exploiter; elle
présente cependant un certain contexte pour cette analyse en ce
qui a trait à quelques-uns des grands fossés émergents.

On a quelque peu exagéré l'importance du fossé Internet dans les
débats sur le Canada en tant que société de l'information.  L'accès
et la compétence, pour ce qui est d'Internet et des ordinateurs,
sont des composants clés d'une réelle participation aux activités
socio-économiques fondées sur la technologie.  Toutefois, ce ne
sont là que des éléments d'un ensemble complexe plus vaste de
capacités tout aussi importantes sinon plus encore.  Les
particuliers doivent posséder des compétences à plusieurs niveaux,
notamment en arithmétique, en lecture, en communications
interpersonnelles, et posséder divers degrés de compétence
technique afin de pouvoir fonctionner en société et en milieu de
travail, tout en ayant suffisamment de souplesse pour s'adapter
sans cesse aux changements qui s'y opèrent.  Internet et les
ordinateurs se sont ajoutés à un vaste et divers éventail de

                                           

2 Les Associés de recherche EKOS Inc., 2000, Repenser l'autoroute de l'information; CDIP,
2000, Le double fossé numérique.
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ressources d'appui qui facilitent ces développements (y compris
l'apprentissage continu) et qui aident à soutenir la participation.

Dans ce sens plus large, le fossé numérique englobe la capacité
des individus, des organisations sociales, des entreprises et des
communautés à réagir efficacement aux changements d'une
« société de l'information » et à y participer pleinement.  Les fossés
numériques, que ce soit chez les personnes ou les organisations,
soulèvent bien entendu la question d'inégalités en ce qui a trait au
revenu, aux compétences, à l'éducation dans son sens le plus
large, à la géographie et à la région, ainsi qu'aux technologies de
l'information et de la communication.  Les inégalités touchant les
fossés numériques portent également sur la capacité des groupes
et organisations communautaires, des entreprises et des
gouvernements locaux à mettre en œuvre des activités propres au
développement socio-économique des particuliers et de l'ensemble
de la communauté.

Un autre développement intéressant en 2000 fut le bouleversement
du monde des « dot com » et le passage d'Internet à un degré
de maturité quelque peu plus avancé dans sa structure et son
exploitation.  Le redressement des dimensions « sauvages »
et « ruée vers l'or » d'Internet et les premiers indices de la
normalisation ou de la maturité du marché, notamment dans le
domaine du cybercommerce, suggèrent qu'Internet soit en train
d'adopter des normes structurelles et opérationnelles comparables
à celles des produits et services traditionnels.  Cependant, il
conserve beaucoup des avantages novateurs pour la
communication institutionnelle et personnelle, tels que l'accès
et la production répartis, les transactions individuelles, etc.

Plus des deux tiers des Canadiens répondent qu'Internet leur est
devenu universellement accessible.  Cependant, les moyens
financiers, la suffisance de la capacité, la valeur et la pertinence
demeurent des questions bien réelles pour bon nombre de
particuliers, de voisinages et de communautés.  Toutefois, même
si Internet peut servir à la réalisation de beaucoup d'objectifs
progressifs sur le plan socio-économique, cette réalisation dépend
des interventions positives de l'éventail complet des divers
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intéressés (particuliers, gouvernements, communautés,
entreprises, organisations sociales) lors des prises de décisions
quant à l'accès et au contenu.

La présente étude se concentre principalement sur les questions
d'accès relativement au particulier et à domicile.  D'autres travaux
de recherche complètent l'analyse de cette étude et aident à
formuler le contexte élargi en vue de mieux comprendre le
développement, l'utilisation et les avantages ou inconvénients
d'Internet au Canada.3

                                           

3 Ouvrages conseillés : études entreprises par les Associés de recherche EKOS Inc.,
Repenser l'autoroute de l'information; études et rapports de Statistique Canada sur
Internet et les autres technologies de communication; et travaux sur l'accès
communautaire, V. Rideout : « Public Access to the Internet and the Canadian Digital
Divide », à venir en 2001.
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2.0
Méthodologie

La présente étude s'est fondée sur la recherche et la
documentation statistiques provenant du Canada et d'autres pays.
La recherche statistique menée au Canada comprenait des études
menées actuellement par les Associés de recherche EKOS Inc.  On
a également consulté des livres, articles, documents et rapports
produits par les gouvernements, l'industrie, les chercheurs
universitaires et d'autres sources.  La plupart de l'analyse contenue
dans le présent rapport se fonde sur les études Information Highway
and Canadian Communication Household d'EKOS (1997 – 2000).

L'étude entreprise par EKOS en 2000, Repenser l'autoroute de
l'information, s'est appuyée sur un sondage téléphonique
(5 008 répondants) et sur un sondage postal subséquent auprès
d'un panel de 1 973 répondants tirés de l'échantillon précédent.
Afin de faciliter le suivi et l'analyse, on y a également incorporé
les résultats de l'étude menée en 1999 par EKOS sur l'autoroute
de l'information (5 014 répondants au sondage téléphonique;
1 829 répondants au sondage postal).
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3.0
Exploration du double fossé
numérique

L'information la plus précieuse qui permettra de comprendre
comment pourrait évoluer Internet provient de quelques-unes
des conclusions les plus fondamentales sur l'utilisation d'Internet
— les nombres d'utilisateurs et de non-utilisateurs, qui ils sont et
pourquoi certains d'entre eux n'ont pas utilisé Internet.  Il est
primordial de comprendre clairement ces tendances avant de se
pencher sur des détails plus précis sur l'utilisation d'Internet par
les Canadiens.

La première analyse itérative du double fossé numérique en 2000
a révélé que les Canadiens « hors-ligne » (les non-utilisateurs)
étaient répartis en deux grandes catégories : les quasi-utilisateurs
et les utilisateurs distants.  Les quasi-utilisateurs démontrent un
intérêt envers le service en-ligne mais sont retenus par des
obstacles ou barrières tels le coût et la compétence technique.
Pour leur part, les utilisateurs distants doivent eux aussi composer
avec des obstacles tels le coût et la compétence technique, mais
d'autres facteurs importants entrent aussi en ligne de compte.
Parmi ceux-ci, notons le manque de contenu pertinent et le
manque perçu d'avantage personnel et de valeur sociale du service
Internet.

Le présent chapitre actualise cette segmentation et met l'accent
sur les obstacles clés à l'accès à Internet.  Avant d'examiner
comment les quasi-utilisateurs et les utilisateurs distants ont
évolué au cours des dernières années, nous jetterons un coup d'œil
à la croissance récente de l'accès à Internet et aux modèles
démographiques sous-jacents.  Nous jetterons également de la
lumière sur l'écart historique d'accès à Internet séparant les jeunes
et les aînés, les citoyens à revenus faibles et élevés, et les femmes
et les hommes.
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Aperçu général de l’accès

Il est maintenant redondant d'affirmer que le taux de pénétration
du marché par Internet a été phénoménal depuis son émergence
au début des années 1990.  Notre recherche démontre qu'une
infime minorité de Canadiens savaient ce qu'était Internet au début
de la dernière décennie.  Onze ans plus tard, presque tous les
Canadiens connaissent l'expression et environ 60 p. 100 d'entre
eux sont considérés des utilisateurs (contre 39 p. 100 en 1998 et
51 p. 100 en 1999), selon notre définition.

Par utilisateur d'Internet, nous entendons une personne qui
a eu accès à Internet au cours des trois derniers mois.  Les points
d'accès tiennent compte de plusieurs endroits et méthodes,
notamment à domicile, au travail, à l'école et à un point
d'accès public.

Malgré une forte croissance vers le milieu des années 1990, les
dernières statistiques révèlent que la croissance récente en
matière d'utilisation d'Internet a été presque nulle au cours de
2000 — elle était de 59 p. 100 en janvier et de 60 p. 100 en
novembre [Figure 3.1].  L'usage a été à son plus haut niveau
en avril et mai (64 p. 100 pour les deux mois), mais a chuté à
61 p. 100 en juillet et à 60 p. 100 en septembre.  La forte
croissance constatée au cours des années antérieures s'est
atténuée, révélant une croissante relativement nulle au cours
de la dernière année.
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Faiblesse étonnante de l’utilisation récente...
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Utilisation récente d'Internet

L'analyse sommaire des données recueillies lors du sondage
téléphonique Repenser l'autoroute de l'information de 2000 révèle
une image globale de l'utilisation d'Internet qui met en évidence
quelques-unes des principales différences démographiques
(Figure 3.2a).  L'utilisation d'Internet, selon notre définition,
s'accroît de paire avec le niveau de scolarité et le revenu familial et
décroît avec l'âge, et est beaucoup plus fréquente chez les
hommes (64 p. 100) que chez les femmes (57 p. 100).
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De manière semblable, l'accès à Internet à domicile est demeuré
relativement stable au cours de 2000.  Ce qui est très révélateur,
c'est le grand écart qui demeure par rapport à l'accès à domicile
selon le revenu familial.  La figure 3.2b illustre qu'en 1997, un
écart de 30 points séparait les répondants à faible revenu de ceux
du revenu élevé, comparativement aux 36 en 2000.

Plafonnage récent de l ’accès à domicile,
mais forte division selon le revenu

Accès à domicile
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Fig. 3.2b   
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Les non-utilisateurs et les
obstacles à l’accès

Le tableau 3.1 présente les principaux obstacles à l'accès à
Internet à domicile relevés lors des sondages téléphoniques
Repenser l'autoroute de l'information de 1997, 1999 et 2000.  Cette
question a été posée aux répondants qui n'avaient pas d'accès à
Internet à domicile.  La majorité de ces répondants ont aussi été
définis comme non-utilisateurs, puisqu'ils n'avaient pas eu accès à
Internet au cours des trois derniers mois, que ce soit au travail, à
l'école ou à un point d'accès public. 4

La proportion de répondants invoquant le manque d'intérêt comme
principale raison pour laquelle ils n'ont pas d'accès à domicile est
demeurée stable au cours des trois itérations de l'étude (environ
30 p. 100).  L'important changement, entre 1997 et 1999, à
l'égard des proportions de Canadiens qui identifient le coût plutôt
que le besoin comme étant le principal obstacle (forte inclinaison
vers le coût en 1999) s'est atténué quelque peu en 2000.  Le coût
demeure le plus important obstacle à l'accès à domicile en 2000,
comme l'indiquent un grand nombre (38 p. 100) de répondants.

                                           

4 Note sur la méthodologie : La question « Quelle est la principale raison qui explique que
vous n'ayez pas accès à Internet à domicile? » est une question ouverte.  En d'autres
mots, on n'a pas demandé aux répondants de choisir laquelle des réponses qui reflète le
plus fidèlement leur opinion ou qui reflète le plus exactement leur situation.  Les
questions ouvertes sont codées après le fait, lorsque les réponses fournies par les
répondants sont regroupées par catégories plus larges (inclusives).  Lorsque nous disons
que le répondant a identifié le « coût » comme étant le principal obstacle, la réponse peut
avoir été « trop coûteux » ou « ne peut pas me le permettre ».  Les trois principaux
obstacles, le coût, le besoin et l'intérêt, capturent la plupart des catégories de réponses
données par les répondants lors du sondage.  Les pourcentages représentent la fréquence
des réponses à l'égard de ces trois obstacles, non pas la fréquence globale (brute) des
réponses.   Cette même méthodologie fut employée pour les données des sondages de
1997, 1999, et 2000.
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Le passage de besoin à coût peut refléter l'augmentation
considérable du nombre d'utilisateurs d'Internet au cours de la
période (fort taux de croissance chez les utilisateurs d'Internet de
1997 à 1999).

Tableau 3.1
Quasi-utilisateurs et utilisateurs distants

Principales raisons expliquant le non-accès à domicile

Coût Intérêt Besoin N

Global

1997 27 % 30 % 43 % 1 730

1999 42 % 33 % 25 % 858

2000 38 % 30 % 32 % 1 488

Non-utilisateurs d'Internet

1997 23 % 32 % 45 % 1 449

1999 37 % 38 % 25 % 680

2000 32 % 36 % 33 % 1 150

Utilisateurs d'Internet

1997 50 % 20 % 30 % 281

1999 60 % 12 % 28 % 178

2000 60 % 11 % 29 % 338

Le tableau 3.2 montre que le coût demeure l'obstacle le plus
important à l'accès à Internet chez les jeunes, passant de
51 p. 100 en 1997 à 56 p. 100 en 1999, pour augmenter
davantage à 59 p. 100 en 2000.  Il est utile de mentionner que les
questions de coût diminuent beaucoup avec l'âge.  Chez les
groupes de personnes préretraitées et retraitées, beaucoup
moins de gens identifient le coût en tant qu'obstacle à l'accès.
Cette tendance n'a pas beaucoup changé au cours des trois
dernières années.

Quoique le coût inquiète moins les Canadiens plus âgés (moins de
un sur cinq l'identifie comme obstacle le plus important en 2000),
la compétence technique et le besoin perçu demeurent
d'importants freins ou obstacles à l'accès à Internet, accès qui n'a
pas beaucoup changé depuis 1997.  Dans l'ensemble, les résultats
du sondage indiquent qu'en 2000, les aînés sont plus susceptibles
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de désigner l'« intérêt » plutôt que le « besoin » comme obstacle à
l'accès.  Ces derniers résultats illustrent un important changement
par rapport à 1997, lorsque le « besoin » dépassait l'« intérêt » de
16 points chez les aînés.

Tableau 3.2
Quasi-utilisateurs et utilisateurs distants
Principales raisons expliquant le non-accès à domicile

JEUNES Coût Intérêt Besoin

1997

<25 51  % 24  % 26  %

25-34 40  % 23  % 37  %

35-44 38  % 24  % 38  %

45-54 28  % 33  % 39  %

55-64 32  % 32  % 49  %

65+ 8  % 38  % 54  %

Total 28  % 30  % 43  %

1999

<25 56  % 21  % 23  %

25-34 42  % 31  % 27  %

35-44 50  % 29  % 22  %

45-54 43  % 32  % 25  %

55-64 32  % 39  % 30  %

65+ 19  % 53  % 28  %

Total 42  % 33  % 25  %

2000

<25 59  % 15  % 26  %

25-34 58  % 19  % 23  %

35-44 50  % 22  % 28  %

45-54 41  % 27  % 32  %

55-64 26  % 39  % 36  %

65+ 19  % 42  % 39  %

Total 38  % 30  % 32  %
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Le tableau 3.3 démontre que le coût demeure un obstacle plus
frappant pour les femmes avec 39 p. 100 (36 p. 100 chez les
hommes), et qu'il est la principale raison qui explique le non-accès
à Internet à domicile pour ce groupe.  Cet écart mineur quoique
significatif persiste depuis les premiers sondages en 1997 et
1999.  Par contre, une proportion plus grande d'hommes
(comparativement aux femmes sans accès à Internet à domicile)
désignent le manque de besoin comme étant le principal obstacle
à l'accès à Internet lors des sondages de 1997, 1999 et 2000.

Tableau 3.3
Quasi-utilisateurs et utilisateurs distants
Principales raisons expliquant le non-accès à domicile

SEXE Coût Intérêt Besoin

1997

Hommes 27 % 29 % 45 %

Femmes 28 % 31 % 42 %

Total 27 % 30 % 43 %

1999

Hommes 39 % 32 % 29 %

Femmes 45 % 33 % 22 %

Total 42 % 33 % 25 %

2000

Hommes 36 % 31 % 33 %

Femmes 39 % 29 % 31 %

Total 38 % 30 % 32 %
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Le tableau 3.4 examine les principaux obstacles à l'accès à
Internet à domicile selon le niveau d'instruction.  Dans l'ensemble,
l'ordre et le degré d'importance de ces trois principaux obstacles
ont changé depuis 1997.

Tableau 3.4
Quasi-utilisateurs et utilisateurs distants
Principales raisons expliquant le non-accès à domicile

NIVEAU DE
SCOLARITÉ Coût Intérêt Besoin

1997

SEC 27 % 30 % 43 %

COLL 29 % 30 % 41 %

UNI 28 % 28 % 44 %

Total 27 % 30 % 43 %

1999

SEC 41 % 37 % 22 %

COLL 46 % 33 % 21 %

UNI 41 % 25 % 34 %

Total 42 % 33 % 25 %

2000

SEC 35 % 35 % 30 %

COLL 43 % 25 % 32 %

UNI 43 % 20 % 37 %

Total 38 % 30 % 32 %

En 1997, un grand nombre de répondants, sans égard au niveau
de scolarité, ont indiqué que le manque de besoin était la
principale raison du non-accès à Internet à domicile.  En 1999, les
répondants de tous niveaux de scolarité ont penché vers le coût en
tant que principal obstacle au manque d'accès à Internet à
domicile.  Les répondants ayant un diplôme universitaire étaient
légèrement plus enclins à désigner le manque de besoin comme
deuxième plus important obstacle.  Les Canadiens ayant complété
leurs études collégiales ou secondaires étaient plus susceptibles
de désigner le manque d'intérêt envers l'accès à Internet à
domicile comme deuxième plus important obstacle.



16 REPENSER L'AUTOROUTE DE L'INFORMATION

Une tendance semblable se poursuit en 2000, alors que le coût
décroît quelque peu en importance, particulièrement chez les
Canadiens ayant un niveau de scolarité moindre.  Chez les
répondants ayant au plus l'équivalent du diplôme secondaire, le
coût et le manque d'intérêt envers l'accès à domicile sont partagés
également en tant que principaux obstacles.  Ces résultats les
diffèrent des répondants ayant un niveau de scolarité plus élevé et
lesquels sont plus facilement désignés « quasi-utilisateurs » puisque
le coût continue de représenter le plus gros obstacle pour eux.

Le tableau 3.5 fait état des principaux obstacles à l'accès à
Internet à domicile selon la catégorie de revenu, pour 1997, 1999
et 2000.  Il n'est pas surprenant que le coût comme principal
obstacle est lié au revenu, notamment chez les répondants ayant
des revenus familiaux inférieurs à 20 000 $ par année.  Cela est
encore plus frappant en 1997 et 1999, lorsqu'on a relevé un
changement global vers le coût chez la population en général.
En 2000, les différences et la polarisation extrêmes relativement
aux revenus semblent s'être atténuées en grande partie.  Même
si le coût demeure le facteur le plus important chez les répondants
ayant des revenus familiaux faibles, les réponses au sondage
de 2000 sont plus homogènes entre les catégories de revenu
au Canada.
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Tableau 3.5
Quasi-utilisateurs et utilisateurs distants
Principales raisons expliquant le non-accès à domicile

REVENU Coût Intérêt Besoin

1997

<20K $ 35 % 20 % 46 %

20-39K $ 28 % 32 % 39 %

40-59K $ 28 % 25 % 47 %

60-79K $ 23 % 36 % 41 %

80K $ + 26 % 32 % 42 %

Total 27 % 30 % 43 %

1999

<20K $ 56 % 27 % 17 %

20-39K $ 41 % 33 % 26 %

40-59K $ 49 % 30 % 21 %

60-79K $ 39 % 37 % 25 %

80K $ + 27 % 33 % 40 %

Total 42 % 33 % 25 %

2000

<20K $ 45 % 28 % 26 %

20-39K $ 38 % 33 % 29 %

40-59K $ 39 % 26 % 34 %

60-79K $ 41 % 34 % 26 %

80K $ + 38 % 26 % 37 %

Total 38 % 30 % 32 %

Un autre résultat intéressant de noter est la forte proportion de
répondants appartenant à des catégories de revenu plus élevé
(>80 000 $) qui invoquent le manque de besoin comme étant la
principale raison expliquant leur non-accès à Internet à domicile en
1999 et, à un degré moindre, en 2000.  Ces réponses peuvent
capturer un segment de la population qui a accès à Internet
ailleurs (vraisemblablement en milieu de travail) et qui ne voit donc
pas le besoin de l'accès à Internet à domicile (40 p. 100 des
répondants à revenu élevé mentionnent le manque de besoin
en 1999).
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4.0
Analyse détaillée des
sous-groupes

Le chapitre précédent a porté essentiellement sur les raisons
principales pour lesquelles les Canadiens n'avaient pas accès à
Internet à domicile.  Dans la présente section, nous utilisons les
caractéristiques démographiques clés des utilisateurs et des non-
utilisateurs d'Internet pour faire ressortir les différences et les
similarités entre chaque groupe.

Analyse de régression multidimensionnelle

Comme il y a à la fois chevauchement des caractéristiques
démographiques et de fortes tendances qui touchent plusieurs
secteurs (par exemple, les jeunes, sans égard au revenu, sont plus
susceptibles d'être des utilisateurs d'Internet), une analyse de
régression examinant la probabilité d'être utilisateur d'Internet ou
d'avoir accès à domicile serait la prochaine étape raisonnable de
l'analyse du fossé numérique.

Une analyse de régression logistique examine le degré auquel des
changements de variables indépendants augmentent ou diminuent
la probabilité d'un événement.  Dans ce cas, l'« événement » est
avoir eu accès à Internet au cours des trois derniers mois ou avoir
accès à Internet à domicile.

Modèle de régression avec variables
démographiques clés

En analysant de la probabilité d'accès à Internet récent ou à
domicile au moyen de variables démographiques clés, nous
constatons que la scolarité, l'âge, le revenu du ménage, le sexe et,
à un certain degré, la géographie, sont tous des facteurs
importants de la détermination du degré d'accès.  En ce qui a trait
aux points de données de 1999 et de 2000, l'augmentation du
degré de scolarité et du revenu du ménage est liée positivement à
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la probabilité accrue de l'utilisation d'Internet.  L'utilisation accrue
d'Internet et l'accès accru d'Internet sont tous deux associés
positivement aux jeunes Canadiens et aux hommes, ainsi qu'aux
Canadiens habitant les régions urbaines.  Toutefois, lors du
sondage de 1999, la variable urbain-rural s'est avérée facteur non
significatif dans la détermination du degré d'accès à Internet à
domicile lorsque toutes les autres variables démographiques
étaient maintenues à une valeur constante.

Autrement dit, le revenu et la scolarité, même en tenant compte
des écarts générationnels et sexuels, contribuent à un très haut
degré aux différences d'accès à Internet au Canada.  Ces résultats
sont stables à l'échelle des résultats des sondages de 1999 et de
2000, et on n'a noté qu'un faible changement à l'endroit de la
variable géographique.  En 2000, l'aspect urbain-rural prend de
l'importance, quoique celle-ci demeure relativement stable par
rapport à 1999.  Dans l'ensemble, le facteur le plus important pour
prédire la probabilité d'accès à domicile est peut-être le revenu du
ménage.  Tant en 1999 qu'en 2000, cette variable pèse beaucoup
plus que scolarité, le sexe et l'âge, émergeant en tant que variable
explicative la plus significative de l'accès à Internet à domicile.

Modèle de régression fondé
sur l’emploi

Nous voulions savoir si l'emploi, compte tenu des autres
caractéristiques démographiques, est un facteur contributif
important qui explique que les Canadiens ont ou n'ont pas eu
d'accès récent à Internet ou d'accès à Internet à domicile.  Les
résultats détaillés et les tableaux sont présentés à l'annexe A.

Chez les Canadiens sans emploi, la tendance est généralement
vers une corrélation négative relativement à l'accès à Internet
(moins probable d'avoir accès à Internet), quoique la grande
variation des données produise des résultats inconcluants.
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Toutefois, dans le sondage de 2000, la corrélation négative entre
les Canadiens sans emploi et l'accès à Internet au cours des trois
derniers mois est significative.

Lorsque d'autres caractéristiques démographiques sont
maintenues, notamment la scolarité, l'âge, le revenu, le sexe et le
lieu géographique, l'emploi à temps partiel n'a aucune incidence
significative sur l'accès récent à Internet ou sur l'accès à Internet
à domicile.

Même si l'emploi à temps plein n'a aucune incidence significative
sur l'accès à Internet au cours des trois derniers mois, il semble
avoir une incidence négative sur l'accès à Internet à domicile.  Ces
résultats peuvent paraître curieux à prime abord, mais s'expliquent
facilement lorsqu'on examine les effets de l'emploi indépendant sur
l'accès à Internet à domicile.  Chaque catégorie d'emploi est codée
à titre de variable dichotomique (le répondant est soit employé à
temps plein ou il ne l'est pas).  De fait, c'est parce que ces
catégories sont mutuellement exclusives qu'on a examiné plusieurs
modèles concurrents, chacun analysant l'incidence d'un type
d'emploi particulier.

Nous voyons que l'accès à Internet à domicile dans le sondage de
2000 affiche une corrélation positive avec les répondants qui se
disent travailleurs indépendants.  Cela signifierait que le composite
de toutes les autres catégories posséderait une corrélation
négative, y compris les répondants qui occupent un emploi à
temps plein.

En fin de compte, il est établi que l'emploi est en grande partie,
lorsque combiné aux effets d'autres caractéristiques
démographiques clés, n'a que peu d'influence sur la probabilité
d'être utilisateur d'Internet.  Les résultats du sondage de 2000
montrent que, lorsqu'on tient compte d'autres caractéristiques
démographiques clés, la probabilité d'avoir accès à domicile est
plus élevée chez les répondants qui sont travailleurs autonomes.
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Le degré d’accès et l’emploi

L'analyse de régression logistique qui examine la probabilité
d'avoir eu un accès récent à Internet ou un accès à Internet à
domicile fournit une information précieuse sur la contribution des
caractéristiques démographiques aux changements sur le plan du
degré d'accès.  Toutefois, l'analyse complexe qui incorpore l'âge, le
sexe, la scolarité, le revenu, l'emplacement géographique et
l'emploi peut être quelque peu écrasante et parfois embrouillante.
Par exemple, les résultats illustrant que l'emploi à temps plein a
une incidence négative sur la probabilité d'accès à domicile sont
peu intuitifs, particulièrement lorsqu'on ne compense pas ces
résultats en donnant l'effet combiné de l'âge et du revenu.

De fait, nous savons que les répondants qui ont un emploi à
temps plein ont un degré d'accès à Internet supérieur à la
moyenne.  Afin de restaurer un point de référence sur le degré
d'accès, nous proposons un profil plus direct reposant sur l'emploi.
Les différences par rapport à l'emploi sont mises en évidence au
Tableau 4.1 où nous examinons aussi les variations des types de
non-utilisateurs ainsi que les principales raisons pour lesquelles
 les répondants n'ont pas accès à Internet à domicile.

En 1999, les groupes d'emplois affichant le plus fort degré d'accès
à Internet étaient 1) les étudiants, 2) les employés à temps plein,
3) les employés occasionnels ou contractuels, 4) les travailleurs
autonomes et 5) les employés à temps partiel.  Ceux qui
appartiennent à la catégorie des employés saisonniers affichent
également des degrés d'accès supérieurs.  Les répondants sans
emploi sont divisés presque également, car environ un sur deux
indique un accès récent à Internet.  Le degré d'accès général à
Internet diminue beaucoup chez les répondants qui se décrivent
comme étant ménagères, retraités ou autres (y compris ceux ou
celles en congé de maternité ou d'invalidité).
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Le grand écart par rapport au degré général d'accès à Internet
selon l'emploi reflète l'effet générationnel décrit plus tôt.  Comme
plus de trois étudiants sur quatre affirment avoir eu un accès
récent à Internet, cela représente un écart de 56 points vis-à-vis
des retraités.

L'accès à Internet à domicile ne présente pas des divergences
entre types d'emploi à un tel degré.  Les degrés d'accès à domicile
passent d'un peu plus que un sur deux (55 p. 100) chez les
étudiants à aussi peu que un sur cinq (20 p. 100) chez les
retraités.  Comparativement à d'autres groupes d'emploi, les
travailleurs indépendants et les employés à temps plein affichent
des degrés d'accès à Internet à domicile légèrement supérieurs,
tandis que les employés à temps partiel, saisonniers et à contrat
sont plus près de la moyenne.  Les répondants sans emploi et les
ménagères affichent des degrés d'accès à domicile beaucoup
plus faibles.

On a demandé aux répondants qui n'ont pas accès à Internet à
domicile de donner la principale raison pour laquelle ils n'ont pas
accès à domicile.   Les résultats montrent où se situent les trois
principales raisons : le coût (42 p. 100), le manque d'intérêt
(33 p. 100) et le manque de besoin (25 p. 100).

Cependant, ces résultats sont loin d'être équivalents sur le plan
démographique (comme il est décrit au chapitre trois sur les types
de non-utilisateurs).  Les principaux facteurs contribuant à
l'absence d'accès à Internet à domicile varient grandement aussi
selon le type d'emploi.

La majorité des répondants que l'on pourrait décrire comme étant
« employés précaires » (saisonnier, à contrat, occasionnel,
étudiants) ou sans emploi nomment le coût comme étant le
principal obstacle à l'accès à Internet à domicile (72 p. 100 chez
les sans emploi et environ deux sur trois chez les employés
saisonniers, à contrat, occasionnels et les étudiants).
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TABLEAU 4.1
TYPE D'EMPLOI et degré d'accès

ont utilisé Internet
Principales raisons pourquoi

aucun accès à Internet à domicile

N
3 derniers

mois À domicile Coût Intérêt Besoin

1999
Employé
indépendant 566 58 % 52 % 40 % 34 % 26 %

Temps plein 1992 61 % 45 % 38 % 34 % 28 %

Temps
partiel 475 54 % 41 % 48 % 24 % 28 %

Saisonnier 109 55 % 41 % 68 % 18 % 14 %

À contrat/
occasionnel 67 61 % 43 % 67 % 17 % 17 %

Sans emploi 247 48 % 32 % 72 % 18 % 11 %

Étudiant 302 76 % 55 % 64 % 15 % 21 %

Retraité 942 20 % 20 % 22 % 50 % 28 %

Ménagère 202 33 % 30 % 48 % 30 % 23 %

Autre 86 34 % 29 % 56 % 38 % 6 %

Total 4988 51 % 40 % 42 % 33 % 25 %

2000
Employé
indépendant 574 65 % 64 % 32 % 33 % 35 %

Temps plein 1951 73 % 58 % 45 % 24 % 31 %

Temps
partiel 495 69 % 58 % 53 % 21 % 25 %

Saisonnier 89 44 % 42 % 59 % 16 % 25 %

À contrat/
occasionnel 47 67 % 64 % 80 % 20 % 0 %

Sans emploi 141 52 % 43 % 47 % 22 % 31 %

Étudiant 410 89 % 71 % 75 % 10 % 15 %

Retraité 947 25 % 26 % 19 % 41 % 39 %

Ménagère 249 35 % 34 % 40 % 34 % 26 %

Autre 86 44 % 37 % 54 % 29 % 18 %

Total 4989 60 % 51 % 36 % 27 % 36 %

Chez les travailleurs à temps partiel et les ménagères, presque la
majorité nomment le coût comme étant le principal obstacle à
l'accès à Internet à domicile, tandis que les autres ménagères
étaient légèrement plus portées à affirmer qu'elles ne sont pas
intéressées à avoir accès à Internet à domicile.
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Les employés indépendants et les employés à temps plein qui
n'ont pas accès à Internet à domicile sont divisés quant aux trois
principales raisons.  La majorité d'entre eux disent que le coût
constitue le principal obstacle, tandis que un sur trois disent qu'ils
n'ont aucun intérêt.  Les autres, soit un peu plus de un sur quatre,
disent qu'ils n'ont pas besoin d'un accès à Internet à domicile.

Ce n'est que chez les retraités que l'on trouve une majorité de
répondants qui n'ont pas accès à Internet à domicile qui disent que
c'est parce qu'ils n'y voient aucun intérêt (50 p. 100).  Les autres
retraités sont divisés entre le manque de besoin (28 p. 100) et le
coût (22 p. 100).

Les résultats du sondage de 2000 montrent des tendances très
similaires.  Bien que les degrés d'accès se soient améliorés, tant
pour l'ensemble (60 p. 100) qu'à domicile (51 p. 100), leur taux de
croissance est très similaire, pour tous les groupes d'emploi.  Les
étudiants et les travailleurs à temps plein demeurent toujours les
utilisateurs d'Internet les plus probables, tandis que les degrés
d'accès les plus faibles se retrouvent chez les retraités et les
ménagères.  Les données de 2000 sur l'accès à Internet à domicile
révèlent des conclusions semblables à celles de 1999.

L'augmentation appréciable (11 points) de 1999 à 2000 quant à la
proportion de répondants indiquant qu'ils ont accès à Internet à
domicile a eu une réelle incidence sur les principales raisons pour
l'absence d'accès à domicile.  C'est-à-dire que ceux qui n'ont pas
d'accès à domicile sont moins susceptibles de nommer le coût
comme principal obstacle en 2000 qu'en 1999.

Il émerge une tendance semblable pour l'ensemble des réponses
en 1999 et en 2000.  Le coût demeure le principal obstacle chez
les répondants qui sont employés saisonniers, à contrat ou
occasionnels, ou qui sont étudiants.  La différence la plus
frappante est la diminution du nombre de répondants sans emploi
qui disent que le coût est le principal obstacle.  Bien qu'ils soient
toujours majoritaires compte tenu des 47 p. 100 en 2000, ce n'est
plus du tout les 72 p. 100 qui avaient indiqué le coût comme
principal obstacle lors du sondage de 1999.
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Degré d’accès et type d’emploi

Nous avons demandé à des Canadiens ayant un emploi ou ayant
récemment eu un emploi de désigner quelle catégorie d'emploi
décrivait le mieux leur emploi actuel ou le plus récent.  Les
résultats ont été compilés selon six grands types d'emploi :
journalier; ouvrier semi-spécialisé; ouvrier spécialisé; vente,
service, et administratif; professionnel; et gestion et
administration.  Tant en 1999 qu'en 2000, nous avons examiné le
degré d'accès à Internet, d'accès à Internet à domicile ainsi que les
principaux obstacles à l'accès à domicile chez les six types
d'emploi distincts (Tableau 4.2).

Le degré d'accès global à Internet par type d'emploi révèle un
profond fossé entre employés professionnels, de gestion et
d'administration d'une part (« cols blancs ») et les journaliers et
ouvriers, d'autre part (« cols bleus »).  Les répondants qui œuvrent
dans les domaines de la vente, du service ou de l'administration se
situent près de la moyenne pour ce qui est du degré d'accès global
à Internet.  Par contre, l'accès à domicile est plus fortement
concentré chez les cols blancs, définis plus haut, tandis que tous
les autres types d'emploi affichent des taux d'accès à domicile bien
inférieurs à ceux des travailleurs professionnels, de gestion ou
d'administration.
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TABLEAU 4.2
TYPE D'EMPLOI : degré d'accès

ont utilisé Internet
Principales raisons pourquoi

aucun accès à Internet à domicile

n
3 derniers

mois À domicile Coût Intérêt Besoin

1999
Journalier 440 40 % 32 % 53 % 25 % 22 %

Semi-qualifié 323 42 % 31 % 47 % 33 % 21 %

Ouvrier qualifié 628 41 % 33 % 37 % 40 % 23 %

Vente, service,
administration

1094 45 % 34 % 47 % 31 % 21 %

Professionnel 1265 64 % 50 % 39 % 31 % 31 %

Gestion ou
administration

759 60 % 48 % 32 % 34 % 34 %

Total 4509 51 % 40 % 42 % 33 % 25 %

2000
Journalier 442 48 % 40 % 42 % 31 % 27 %

Semi-qualifié 302 50 % 40 % 38 % 33 % 29 %

Ouvrier qualifié 607 53 % 49 % 36 % 33 % 32 %

Vente, service,
administration

1101 58 % 48 % 40 % 32 % 28 %

Professionnel 1237 70 % 60 % 37 % 22 % 40 %

Gestion ou
administration

716 71 % 59 % 36 % 27 % 36 %

Total 4405 60 % 51 % 38 % 30 % 32 %
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Degré d’accès et
différences régionales

Quoique la différence la plus frappante à l'égard du degré d'accès à
Internet ait été exprimée en tant qu'écarts générationnels, un
certain nombre de conditions économiques, dont le revenu et
l'emploi, déterminent également à quel point les Canadiens ont
accès à Internet, que ce soit à domicile ou ailleurs.  Ces
divergences peuvent aussi s'exprimer en termes géographiques,
car les provinces nanties et moins bien nanties font état de
différents degrés d'accès à Internet.

Les résultats du sondage de 1999 sont présentés au Tableau 4.3.
Les plus hauts degrés d'accès sont relevés en Alberta, en Ontario
et en Colombie-Britannique (56 p. 100, globalement).  Au Québec
et au Nouveau-Brunswick, le taux d'accès est comparativement
beaucoup plus faible (40 p. 100).  Toutes les autres régions se
situent près de la moyenne (51 p. 100).

Globalement situé à 40 p. 100, l'accès à domicile est beaucoup
plus élevé chez les répondants de l'Ontario (46 p. 100) et de
Colombie-Britannique (44 p. 100).  L'accès à Internet à domicile
chute à 30 p. 100 en Saskatchewan et à 29 p. 100 au Québec.  La
grande différence entre ces deux provinces affichant des faibles
taux d'accès à domicile repose sur le type de non-utilisateurs.  En
Saskatchewan, une légère majorité (52 p. 100) des non-utilisateurs
sont ceux que nous appelons les quasi-utilisateurs (où le coût
constitue l'obstacle principal).  Au Québec, cependant, tandis que
le coût demeure le facteur le plus important, on ne l'invoque pas
au même degré (42 p. 100).  C'est pareil à la moyenne nationale.
Au Québec, une proportion relativement plus élevée des
répondants disent qu'ils n'ont pas accès à Internet à domicile à
cause d'un manque d'intérêt (36 p. 100).  Ceci résulte peut-être de
l'obstacle linguistique apparent.
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En 2000, les résultats sont très similaires.  L'Ontario, la Colombie-
Britannique et, à un moindre degré, l'Alberta demeurent au-dessus
de la moyenne nationale (60 p. 100) pour ce qui est de l'accès
global à Internet.  Même s'il s'est produit une augmentation nette
de la proportion des répondants du Québec qui disent avoir utilisé
Internet au cours des trois derniers mois, le Québec traîne toujours
de neuf points derrière la moyenne globale (51 p. 100, des
40 p. 100 en 1999).  Le taux d'accès à Internet à Terre-Neuve pour
2000 est semblable aux constatations de 1999, qui relèguent la
province bien au-dessous des taux d'accès nationaux de 2000.
Cependant, compte tenu de la faible taille de l'échantillonnage
pour Terre-Neuve, il serait prudent de ne pas analyser et
commenter davantage ces résultats.

TABLEAU 4.3
DIFFÉRENCES RÉGIONALES : degrés d'accès

Internet
Principales raisons pourquoi

aucun accès à Internet à domicile

n
3 derniers

mois À domicile Coût Intérêt Besoin

1999
BC 663 56 % 44 % 32 % 51 % 17 %

AB 486 56 % 42 % 39 % 29 % 32 %

SK 179 47 % 30 % 52 % 24 % 24 %

MB 191 52 % 38 % 41 % 35 % 24 %

ON 1886 56 % 46 % 44 % 28 % 28 %

QC 1210 40 % 29 % 42 % 36 % 22 %

NB 124 40 % 35 % 43 % 30 % 26 %

NS/PEI 177 49 % 33 % 46 % 27 % 27 %

NF 90 51 % 40 % 50 % 42 % 8 %

Total 5006 51 % 40 % 42 % 33 % 25 %

2000
BC 647 66 % 57 % 43 % 21 % 36 %

AB 481 62 % 49 % 38 % 26 % 37 %

SK 163 57 % 48 % 40 % 27 % 33 %

MB 183 53 % 44 % 38 % 25 % 37 %

ON 1831 65 % 59 % 34 % 30 % 36 %

QC 1222 51 % 42 % 40 % 36 % 24 %

NB 126 53 % 43 % 40 % 27 % 33 %

NS/PEI 181 58 % 46 % 35 % 32 % 33 %

NF 90 48 % 41 % 24 % 36 % 39 %

Total 4924 60 % 51 % 38 % 30 % 32 %
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Les résultats du sondage de 2000 montrent que l'accès à domicile
demeure toujours plus élevé en Colombie-Britannique et en Ontario
et beaucoup moins élevé au Québec, au Nouveau-Brunswick et à
Terre-Neuve.  Quant aux différents types de non-utilisateurs,
l'incidence coût est la plus forte en Colombie-Britannique
(mentionnée par 43 p. 100, comparativement à 38 p. 100,
globalement) et la plus faible à Terre-Neuve (24 p. 100).

Au Québec, où le degré d'accès à domicile se situe parmi les plus
faibles du pays, il n'y a pas de grande divergence par rapport à la
moyenne globale quant aux principales raisons expliquant
pourquoi les répondants n'ont pas accès à Internet à domicile.
Comparativement aux autres Canadiens, ils sont légèrement plus
susceptibles d'indiquer qu'un manque d'intérêt est la principale
raison pour laquelle ils n'ont pas accès à Internet à domicile
(36 p. 100, comparativement à 30 p. 100, globalement).  Les
répondants du Québec sont parmi les moins susceptibles de dire
que la raison pour laquelle ils n'ont pas d'accès à Internet à
domicile est qu'ils n'en ont pas besoin (seulement 24 p. 100 des
non-utilisateurs, comparativement à 32 p. 100, à l'échelle
nationale).
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5.0
Compétence technique et
capacité sociale

Lorsqu'on examine la question du rétrécissement du fossé
numérique, on s'aperçoit qu'un vaste éventail d'impondérables
entre en ligne de compte.  Ceux-ci comprennent les capacités des
particuliers (moyens financiers, degré d'alphabétisation, intérêt,
besoin); les ressources techniques disponibles, les appuis et
services institutionnels disponibles; les possibilités et limites du
contexte social immédiat des gens (circonstances
communautaires, rapports économiques et sociaux); le travail
(emploi, type et exigences du travail); et la nature et l'incidence
des changements dans l'environnement économique et social
élargi (régional, national ou international).

Sur le plan le plus immédiat, chacun a besoin de certains moyens
ou de certaines ressources fondamentales pour atteindre des
objectifs d'inclusion et d'amélioration économiques et sociales, que
ce soit par l'amélioration des compétences, l'emploi ou la
participation sociale.  L'accès à Internet et son utilisation peuvent
être une importante ressource à cette fin, quoique l'on doive admettre
que d'autres facteurs influent sur la pertinence d'utiliser la technologie
et sur le degré auquel cet accès sera possible et bénéfique.

Parmi les facteurs qui favorisent la participation et le
perfectionnement d'un particulier, notons : le revenu, la scolarité et
l'alphabétisme, la santé, l'aptitude physique, ainsi de suite.  Les
désavantages ou lacunes dans ces domaines constituent des
obstacles à la réalisation du potentiel et à la participation et à
l'inclusion sociales et économiques du particulier.  Chacune de ces
capacités est reflétée sur le plan communautaire et touche des
questions ayant trait à la santé globale et à la diversité des
institutions et services économiques et sociaux d'une communauté
ou d'une région.  Le potentiel du perfectionnement du particulier
par la formation, l'éducation et la participation repose en grande
mesure sur le potentiel des ressources et institutions
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communautaires à faciliter ces activités.  Le perfectionnement
personnel dépend d'abord de l'existence de possibilités ou
d'incitatifs aptes à motiver le particulier à entreprendre un
programme de formation ou d'apprentissage ou des activités
connexes.5

Lorsqu'on se penche sur la question du fossé numérique, l'on doit
d'abord examiner la compétence technique des particuliers, la
capacité des organisations communautaires à faciliter l'accès et à
satisfaire les besoins en formation des particuliers (et ce, de
manière soutenue), et la valeur et l'utilité du contenu en ligne.

Les PAC et RAC6 sont des composantes fondamentales du vaste
éventail de ressources nécessaires pour accommoder et faciliter la
progression complexe de la formation continue et de la
participation dans la communauté.  Les services offerts par des
organisations communautaires intégrées ou associées (faisant
partie d'un modèle de service public par le biais de réseaux
communautaires) peuvent constituer une importante ressource
pour aider les particuliers à progresser depuis des compétences
fondamentales d'alphabétisme et techniques vers des
compétences plus perfectionnées et l'application pratique de
celles-ci.  Ces réseaux peuvent fournir des liens et l'intégration de
contenu et de services chez les particuliers, les organisations
pédagogiques, les entreprises, les organisations non
gouvernementales, les gouvernements et les autres services et
organisations de développement communautaire.  Ces réseaux
servent également de passerelles ou liens à d'autres ressources à
distance, tels les gouvernements fédéral ou provinciaux, les
ressources de formation, etc.

                                           

5 Voir, par exemple, A. Sen, 1999, Development as Freedom.

6 PAC – site du Programme d'accès communautaire; RAC – Réseaux d'apprentissage
communautaires.
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Utilisateurs et non-utilisateurs

En analyse générale, il semble y avoir une certaine ambivalence
chez les non-utilisateurs quant aux divers avantages d'Internet ou
d'autres nouvelles technologies.  Bien que plusieurs non-
utilisateurs perçoivent de tels développements comme étant
positifs,  ils n'étaient pas en mesure de préciser les avantages
actuels ou éventuels.

La comparaison de certains avantages potentiels de l'utilisation
d'Internet n'a révélé aucune différence significative entre les
attentes et les attitudes d'utilisateurs et de non-utilisateurs
d'Internet.  Les deux groupes avaient tendance à croire que, dans
l'ensemble, il y aurait des avantages, tandis que ce sentiment était
quelque peu plus fort chez les utilisateurs d'Internet.  Les
Canadiens à revenu plus élevé et mieux instruits étaient plus
susceptibles de croire que l'utilisation d'Internet se traduirait par
des avantages personnels et sociaux (par exemple, la réussite dans
la vie, les avantages pour les enfants, l'utilité pour les Canadiens
en région rurale).
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Un des principaux facteurs qui influencent l'opinion de beaucoup
de non-utilisateurs est le manque de valeur perçue ou de besoin
d'Internet.  Le coût et d'autres obstacles sont significatifs pour
plusieurs non-utilisateurs, en particulier ceux qui ont utilisé
Internet dans un lieu public et qui voudraient y avoir accès à
domicile.  Pour bien d'autres, cependant, le manque d'intérêt et le
manque de besoin perçu revêtent une plus grande importance en
tant que raisons de ne pas avoir d'accès à domicile.  Le manque
d'ordinateur à domicile constitue également une importante raison
pour laquelle les utilisateurs et les non-utilisateurs d'Internet n'y
ont pas accès à domicile.  Le manque d'ordinateur à domicile peut
être le résultat d'obstacles à l'abordabilité ou, encore, de manque
d'intérêt.
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Pour ce qui est des attentes à l'égard de l'utilisation future
d'Internet, les non-utilisateurs sont divisés plutôt également en
deux groupes.  Lorsqu'on leur a demandé s'ils sont d'accord ou pas
d'accord avec l'affirmation qu'ils sont certains qu'ils devront un
jour commencer à utiliser Internet, un nombre légèrement
supérieur (45 p. 100) étaient d'accord plutôt que pas d'accord
(40 p. 100).  Les non-utilisateurs sont plus divisés quant à leur
intérêt à utiliser Internet.  Presque la moitié (48 p. 100) n'avait
aucun intérêt, tandis qu'environ un sur trois (34 p. 100) avait un
intérêt.  Quoique le manque d'intérêt soit un facteur important,
même certains des plus farouches reconnaissent qu'ils devront un
jour utiliser Internet.  Le manque d'intérêt au sujet d'Internet
touche aussi les degrés de sensibilisation quant aux possibilités
publiques existantes de se renseigner sur Internet ou l'utiliser, et le
fait que, pour plusieurs, on ne puisse toujours pas avoir accès à
Internet localement.
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 Fig. 5.4

Aucun accès d’aucun endroit

EKOS 2000

Tous

Non-utilisateurs

Tandis que le quart de toute la population dit ne pas avoir accès à
Internet d'un endroit quelconque, presque les deux tiers des non-
utilisateurs signalent un manque d'accès.

Toutefois, des facteurs autres que la disponibilité d'accès à
Internet d'un endroit quelconque entrent en ligne de compte.
Plusieurs non-utilisateurs n'ont pas confiance en leurs
compétences ou aptitudes techniques, certains craignent la
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technologie, tandis que d'autres ne s'intéressent guère et ne
considèrent pas que ce soit un problème.  Comme l'illustre la
figure 5.5 ci-dessous, il existe une différence considérable sur le
plan du sentiment d'aise vis-à-vis de la technologie entre
utilisateurs et non-utilisateurs d'Internet.  De plus, comme le
montre la figure 5.6, même si beaucoup de non-utilisateurs ne
possèdent pas d'ordinateur à domicile (à cause du coût élevé, d'un
manque d'intérêt, etc.), très peu d'entre eux voient cela comme
étant un problème (figure 5.7).
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n=5008, EKOS 2000

Utilisateur

Non-
utilisateur



COMPÉTENCE TECHNIQUE ET CAPACITÉ SOCIALE 37

��������������������������
��������������������������
��������������������������

���������������������
���������������������

�������������
�������������
�������������

������
������

49

65

34

27

16

7

0  % 20  % 40  % 60  % 80  % 100
%

Faible problème
���

Moyen
���

Gros problème

 Fig. 5.7

À quel degré l’absence d’un ordi est-il un problème?

EKOS 2000
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Il existe également une différence importante quant à la valeur
rattachée à Internet entre utilisateurs et non-utilisateurs.  Cela
peut s'expliquer de plusieurs façons, notamment par le manque
d'expérience à utiliser Internet, des perceptions sur la possibilité
de satisfaire certains besoins par l'accès en ligne, et l'ignorance du
contenu disponible ou des avantages éventuels d'Internet.  Bien
que les utilisateurs et non-utilisateurs d'Internet partagent des
opinions semblables sur la nature essentielle des services de
communication à domicile, il existe une grande différence
d'opinion quant à Internet.
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Importance d’Internet?
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Attitudes et pratiques des non-utilisateurs comparées à
celles des utilisateurs

Même s'il y a un nombre considérable de non-utilisateurs chez qui
existent de réels obstacles (par exemple, les moyens financiers,
l'alphabétisation, etc.) à l'utilisation d'Internet, pour plusieurs, c'est
aussi la perception d'un manque de pertinence ou de valeur
d'Internet.  Ces points de vue plutôt établis permettent de croire
que ces personnes seront peu portées à utiliser Internet dans un
avenir rapproché ou, si le contraire est vrai, elles ne le feront qu'à
l'occasion.  Les personnes appartenant aux sous-groupes des non-
utilisateurs utilisent toute une gamme d'autres technologies de
communication dans leurs activités quotidiennes; leur résistance à
utiliser Internet n'est donc pas simplement une réaction
technophobe.

Par exemple, tandis qu'utilisateurs et non-utilisateurs appuient
généralement l'usage accru des nouvelles technologies par les
entreprises et les gouvernements, c'est le degré de cet appui qui
varie.  Contrairement aux utilisateurs, on tend chez les non-
utilisateurs à appuyer beaucoup moins l'accroissement de l'usage
des technologies par le gouvernement.  Cependant, les non-
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utilisateurs ont quand même tendance à être favorables à l'usage
des nouvelles technologies alors qu'un peu plus de la moitié (56
p. 100) estiment que ce soit une bonne chose.  Plusieurs non-
utilisateurs ne sont toujours pas convaincus que la nouvelle
technologie, comme Internet, est aussi utile qu'on le dit.  Par
exemple, plus d'un non-utilisateur sur quatre (26 p. 100) croit
fermement que l'utilisation de la technologie par le gouvernement
n'est pas appropriée.
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L’utilisation de la technologie de l’information est une bonne
direction pour le Gouvernement

n=2500, EKOS 2000
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Il existe un appui un peu moindre (46 p. 100) chez les non-
utilisateurs quant à l'efficacité d'Internet pour communiquer avec
le gouvernement relativement aux programmes et services.  Fait
intéressant, à première vue, l'appui envers ce type de
communication est quelque peu moindre que ce à quoi l'on
s'attendrait des utilisateurs d'Internet (64 p. 100).  Toutefois, les
conclusions montrent une préférence quant au choix d'une gamme
de technologies disponibles pour communiquer avec gouvernement
ou d'autres organisations.  Cette constatation vient appuyer celles
de recherches antérieures dans ce domaine.7  La présente étude a
montré qu'une panoplie complète de moyens traditionnels (poste,
face-à-face, télécopieur, téléphone), autant qu'Internet (des voies
multiples, en d'autres mots), est nécessaire pour répondre aux
besoins réels et quotidiens des gens en matière de
communication.

                                           

7 The Dual Digital Divide. CDIP, 2000.
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Internet est un moyen efficace pour le Gouvernement de
communiquer avec les Canadiens?

n=2500, EKOS 2000

Utilisateur

Non-
utilisateur

������
������

������������������������������

�����
�����

������������������������������
������������������������������

���

7

4 1

5

4 2

2

7

3 0

3 0

2 8

4

0 2 0 4 0 6 0 8 0

U tilisa teu r���
��� Non -

u t ilisa teu r

 Fig. 5.12

Méthode préférée pour communiquer avec le
gouvernement fédéral

n=1025, EKOS 2000
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Tout de même, il serait erroné de présumer que tous les non-
utilisateurs d'Internet sont simplement des luddites (qui
s'opposent aux nouvelles technologies).  Lorsqu'un service a fait
ses preuves sur le plan de l'utilité et de la commodité, et après une
période relativement longue de familiarité avec une nouvelle
technologie quelconque (qui est disponible à un coût raisonnable),
un nombre significatif de non-utilisateurs utiliseront cette
technologie presque autant que les utilisateurs.  Cependant, et ceci
est important à la fois pour les décideurs politiques et le marché, il
demeure une minorité significative qui n'utilise pas de telles
technologies.  Cela pourrait être causé par un retard d'adoption, un
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manque d'intérêt, ou même l'impossibilité d'utiliser la technologie
à cause d'obstacles structurels bien réels et bien enracinés tels le
coût et l'analphabétisme, entre autres raisons.

Par exemple, comme on le voit à la figure 5.13, portant sur les GA
(guichets automatiques), qui sont bien répandus sur le marché
même s'ils sont une technologie plutôt récente, une forte majorité
de non-utilisateurs d'Internet utilisent cette technologie assez
régulièrement, utilisation comparable à celle des utilisateurs
d'Internet.

��������������������

����������������������

������������������
������������������

����
����

���������
���������

27

30

25

5

12

8

26

35

9

22

0 20 40 60 80

Utilisateur

���
Non-
utilisateur

 Fig. 5.13

Utilisation d’un GA au cours du mois dernier

n=4981, EKOS 2000
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La même chose s'applique à d'autres technologies.  Quoiqu'il existe
des obstacles réels de classe (par exemple, les moyens financiers)
et autres (par exemple, le lieu géographique) qui en limitent
l'accès, plusieurs non-utilisateurs d'Internet y trouvent une utilité
particulière, souvent à des degrés comparables à ce qu'on retrouve
chez les utilisateurs d'Internet.
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 Fig. 5.14

Utilisation au cours des trois derniers mois?
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Importance de la formation communautaire pour
les non-utilisateurs

Une anecdote intéressante se dégage d'une étude de personnes du
sous-groupe « quasi-utilisateurs » qui doivent conjuguer avec des
obstacles de formation et des moyens financiers.

Une étude sur les utilisateurs récents et nouveaux d'ordinateurs et
d'Internet entreprise dans un quartier de Toronto (Canada)
démontre comment un service d'accès communautaire bien
planifié et doté peut contribuer grandement à surmonter les
obstacles de compétence technologique et des moyens financiers.8

L'étude a porté sur cinquante-cinq utilisateurs récents et nouveaux
d'ordinateurs et d'Internet à un site d'accès public sur une période
de six mois.  La recherche comprenait aussi une évaluation des
besoins des résidents du voisinage immédiat.  Les ménages du
quartier étaient généralement à faible revenu et à faible scolarité et
comprenaient un grand nombre de personnes chez qui l'anglais
n'était pas la langue maternelle.

                                           

8 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, novembre 2000.  Étude menée par le
Centre pour la défense de l'intérêt public, les Associés de recherche EKOS Inc. et
Connectus Consulting, en collaboration avec St. Christopher House.
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Organisation communautaire, St. Christopher House offre un vaste
éventail de services visant à répondre aux divers besoins des
particuliers, des familles et des groupes du milieu.  Ces services
comprennent notamment l'alphabétisation, les services pour sans-
abri, le développement communautaire, les services aux aînés, et
d'autres encore.  L'accès à Internet et aux ordinateurs sont de
nouveaux services ajoutés à un ensemble plus large d'activités.

Une des importantes conclusions de l'étude a été la réaffirmation
que le développement des capacités humaines exige une formation
à la fois fonctionnelle et soutenue aux compétences générales
autant que technologiques afin d'obtenir des bienfaits durables.
Un soutien et une formation soutenus aident aux personnes à tirer
plein avantage des ressources et services mis à leur disposition et,
ainsi, à réaliser tout leur potentiel.  Le développement des
capacités de la communauté exige aussi que les organisations
communautaires qui offrent les divers services soient
suffisamment dotées (financement, personnel, équipement,
expertise, etc.) pour une période suffisante.  Le soutien et les
ressources doivent également s'étendre aux programmes
particuliers destinés à aider les personnes en formation (accès
technique, Internet, alphabétisation de base, compétences
professionnelles, etc.).  L'appui apporté à ces organisations et à
l'éventail de services qu'elles procurent est un élément
fondamental qui permettra à ces organisations et à leurs clients de
participer et de contribuer à l'ensemble du développement des
capacités économiques et sociales de la communauté. 9  L'écart
entre les organisations qui possèdent ces ressources et
compétences et celles qui ne les possèdent pas est une autre
dimension du fossé numérique, et plus précisément celle de
l'infrastructure sociale de la communauté.

Les recherches ont démontré que les personnes ayant un degré de
scolarité (donc des compétences supérieures) possèdent
également une meilleure assurance lorsqu'il s'agit d'utiliser des

                                           

9 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, novembre 2000.



44 REPENSER L'AUTOROUTE DE L'INFORMATION

ordinateurs et Internet.  Celles ayant un degré de scolarité moins
élevé (particulièrement des études secondaires, tout au plus) sont
beaucoup moins aptes à exprimer leur confiance envers les
compétences nécessaires pour exploiter efficacement un
ordinateur et Internet.  Dans l'étude torontoise, ces problèmes
étant encore plus prononcés chez les gens dont la langue
maternelle n'était pas l'anglais.10

Les défis associés à la formation de base en alphabétisation et en
compétences fondamentales sont exacerbés par le besoin de
niveaux relativement raisonnables de compétences techniques et
informatiques qui sont cruciales pour l'utilisation d'Internet et la
navigation sur le Web.
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Étude de Toronto : estimation des compétences
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Secondaire ou moins

                                           

10 Associés de recherche Ekos, 2000, Repenser l'autoroute de l'information.
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Canada : estimation des compétences
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Au cours de l'étude du projet-pilote torontois de six mois sur la
formation à l'utilisation des ordinateurs et d'Internet, les
utilisateurs d'ordinateurs et d'Internet nouveaux et récents ont tous
déclaré au début que leur principale motivation à participer au
programme était d'améliorer leurs compétences techniques de
base.  Ceci a été suivi d'activités de découverte d'information et
d'avantages comme la recherche d'emploi et d'autres cours de
perfectionnement, le traitement de textes, l'amélioration des
compétences de recherche d'emploi, et la recherche d'information.
À la fin du projet-pilote, les participants avaient développé un
degré de confiance raisonnable en leurs compétences techniques,
mais souhaitaient ardemment poursuivre leur formation (technique
et autre).  Un des avantages secondaires du projet fut que, comme
on avait installé les terminaux d'accès à Internet dans la salle où se
trouvait le laboratoire d'apprentissage de l'anglais, le nombre
d'inscriptions aux cours d'alphabétisation a augmenté.  Cela était
dû en partie au fait que les participants aux cours
d'alphabétisation étaient les premiers arrivés pour utiliser les
ordinateurs et Internet à la fin de chaque classe.
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Pour ce qui est de l'acquisition de compétences, on a relevé une
augmentation considérable du niveau de compétence des
participants au cours du projet-pilote.  Une minorité (19 p. 100)
croyaient que leurs compétences informatiques étaient excellentes
au début du programme, mais cela est passé à presque la moitié
(47 p. 100), six mois plus tard.  La perception que les participants
avaient acquis des compétences informatiques moyennes s'était
également accrue grâce à cette formation.  À la fin du projet, les
participants avaient acquis une certaine confiance envers leurs
compétences sur Internet, alors que plus de la moitié (55 p. 100)
qualifiaient d'excellent leur degré de compétence, tandis que
presque le tiers (30 p. 100) le qualifiaient de moyen.
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Amélioration suite à la formation

Fin
n=40

Début
(n=53)

« Comment évaluez-vous votre aptitude dans chacun des
domaines de compétence suivants? »

Utiliser des ordinateurs

Comme l'illustre le tableau 5.1, au début du programme-pilote, les
participants s'intéressaient davantage à l'acquisition de
compétences de base (Internet, ordinateurs, recherche d'emploi,
traitement de textes), tandis que les activités fonctionnelles
portant sur le contenu en ligne leur étaient d'intérêt marginal ou
presque nul.  Ceci s'est en grande partie renversé après
l'acquisition des compétences de base.  Même si un certain
perfectionnement des compétences conservait son importance
pour ces nouveaux utilisateurs, ils s'intéressaient davantage aux
moyens d'exploiter cette technologie, pour en tirer des avantages,
pour communiquer et même interagir.
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Tableau 5.1
Raisons d'utiliser Internet*

Raison Début Fin

Pour mieux connaître Internet 67 % 5 %

Pour apprendre à mieux utiliser les
ordinateurs

61 % 25 %

Pour chercher un emploi 37 % 18 %

Pour apprendre le traitement de
textes

35 % --

Pour améliorer les compétences en
vue d'un emploi

33 % --

Pour trouver de l'information 6 % 50 %

Pour utiliser le courrier électronique 2 % 28 %

Autre 7 % 16 %

* « Quelle est votre principale raison de vouloir utiliser Internet à ce site PAC? » Début
(n=54);   Fin (n=40)

Comme l'illustre le tableau 5.2, la recherche d'information
pertinente dépassait les premières attentes des nouveaux
utilisateurs.  Les participants s'intéressaient à une vaste gamme de
domaines d'information. L'information la plus recherchée avait
tendance à se rapporter aux avantages personnels ou au service
social service.
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Tableau 5.2
Activités Internet — Prévues et réelles

Activités Prévues* Réelles**

Chercher un emploi ou des possibilités
de carrière

68 % 74 %

Chercher de l'information médicale ou
portant sur la santé

58 % 74 %

Chercher de l'information sur la
formation ou d'autres activités
éducatives

48 % 85 %

Chercher de l'information sur les
services ou programmes
gouvernementaux

53 % 69 %

Comparer les prix entre divers produits
et services

44 % 70 %

Chercher de l'information sur les
groupes et services communautaires

8 % 59 %

* « Quelle serait la probabilité d'utiliser Internet au cours de la prochaine année pour les
activités suivantes? » Début (n=54)

** « Au cours des 3 derniers mois, avez-vous participé à l'une des activités suivantes sur
Internet à St. Christopher House? » Fin (n=40)

L'évaluation élargie des besoins de la communauté a révélé que la
présence de l'accès et de la formation communautaires à Internet
augmentait les taux d'utilisation dans les sous-groupes sociaux
chez qui l'on relevait traditionnellement des taux d'adoption
technologique faibles ou en retard au Canada (par exemple, faible
revenu, scolarité moindre), et que ceux-ci étaient effectivement
beaucoup plus élevés que la moyenne nationale.  En fait, la
possibilité d'un accès au sein d'une organisation communautaire
bien établie et déjà connue des résidents a aidé à en faciliter
l'utilisation.  En offrant l'accès et la formation par le biais d'une
organisation communautaire (qui offre aussi beaucoup d'autres
services), on a pu « brancher » plusieurs quasi-utilisateurs.  En
effet, pour l'étude torontoise, on a constaté une augmentation de la
probabilité des gens à utiliser un site d'accès public à Internet sept
fois plus élevée que la moyenne canadienne.
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« Où avez-vous utilisé Internet au cours des trois derniers mois? »
[Utilisateurs d’Internet seulement]

Fait intéressant, on a également relevé un degré d'intérêt assez
élevé dans le quartier par rapport à l'achat d'un ordinateur
d'occasion et amélioré et prêt à une connexion Internet.  Les
groupes à faible revenu y étaient représentés.
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Probabilité d’acheter un ordinateur plus puissant
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40K $ +

10-40K $

REVENU DU MÉNAGE

Après avoir appris l'essentiel des ordinateurs et d'Internet, les gens
affichaient une forte volonté pour pousser leur apprentissage et
pour obtenir des renseignements sur les compétences et les
services de perfectionnement. Ceci correspond aux conclusions
d'une recherche menée à l'échelle nationale (Ekos).  Ces
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conclusions indiquent que ces personnes reconnaissent clairement
de l'importance des compétences et qu'elles sont disposées à
améliorer leur situation socio-économique par le biais de la
formation.  Cet intérêt envers l'autoperfectionnement par des
Canadiens à compétences limitées présente aux organisations
communautaires des possibilités d'offrir une gamme de méthodes
novatrices, formelles et informelles, à l'amélioration de la scolarité
et des compétences (par exemple, écoles, ONG, groupes
d'alphabétisation, conseils du travail, partenaires commerciaux,
etc.).  En outre, la disponibilité et le développement soutenue de
sites RAC et PAC constitueront d'importantes ressources à l'appui
des stratégies communautaires intégrées d'apprentissage, de
formation et de développement socio-économique et serviront de
catalyseurs à ces égards.

Organisations communautaires et réseautage

Le mandat, les ressources et l'entendue des activités d'une
organisation communautaire ont des incidences sur le degré de
succès à offrir au public un accès technique à Internet et à
exploiter ces ressources en conjonction avec d'autres programmes
et services afin d'atteindre des objectifs élargis de développement
des capacités.  Ces fonctions élargies sont essentielles à
l'amélioration de l'ensemble des capacités socio-économiques des
personnes utilisant les installations et, par extension, celles de
l'ensemble des communautés.

Sur le plan fondamental, les sites d'accès public agissent en tant
que services publics permettant aux utilisateurs qui possèdent
certaines connaissances à utiliser Internet.  Lorsqu'ils sont bien
répartis dans les communautés, les sites d'accès public jouent un
rôle semblable à celui des bibliothèques publiques.  À un niveau
plus évolué, notamment celui du développement des capacités
(individuelles et communautaires), l'étude torontoise montre
clairement l'importance d'utiliser les ordinateurs et Internet en tant
que ressources pour appuyer toute une gamme de services et
d'activités distincts ou associés (par exemple, approche
communautaire, compétences professionnelles, alphabétisation,
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programmes pour aînés, liaison avec les organisations externes et
leurs services).11

Une partie du succès de cette utilisation de la technologie repose
sur son introduction selon les besoins de la communauté
immédiate plutôt que sur une conception technologique
prédéterminée restreignant au départ le potentiel de l'organisation.
Dans l'étude torontoise, l'intégration de la technologie aux
programmes en tenant compte des besoins et des intérêts des
clients, des bénévoles et du personnel, a fait en sorte que les
services offerts étaient à la fois pertinents et bénéfiques.12

L'établissement d'un accès public à Internet au sein d'une
organisation de services communautaires a agi tel un aimant pour
attirer les quasi-utilisateurs intéressés.  Ces nouveaux utilisateurs
ont pu ainsi tirer profit non seulement d'une formation et d'un
accès à Internet, mais également des nombreux autres
programmes et services offerts par l'organisation communautaire,
ainsi que d'autres organisations partenaires ou associées à
d'autres programmes.

Toutefois, sur le plan organisationnel, l'aptitude à offrir une
gamme de services à la communauté et à continuer d'ajouter de
nouveaux services de communication dépend des capacités et des
ressources de l'organisation. Celles-ci comprennent notamment le
temps dont dispose le personnel, la formation, la suffisance de
l'ensemble des ressources et l'établissement d'attentes réalistes
par l'administration, le personnel, les bénévoles et les clients.13

Sans les ressources voulues et une approche axée sur les besoins,
on risque de se retrouver avec des services inappropriés et les
prestataires souhaités des programmes, le grand public, peuvent
devenir encore plus marginalisés.  Un facteur crucial au succès est
l'appui continu des partenaires et des gouvernements, tant
financier que matériel, pour les organisations communautaires

                                           

11 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, 2000, p.40.

12 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, 2000, p.40.

13 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, 2000, p.41.
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offrant ces services.  Les partenaires, l'industrie et le
gouvernement bénéficient tous des services améliorés que
l'organisation procure à la communauté, ainsi que des
compétences et aptitudes améliorées des utilisateurs publics.  Un
problème commun aux organisations communautaires offrant
l'accès public à Internet est qu'il est relativement facile d'obtenir
des ordinateurs (recyclés ou neufs), mais presque impossible
d'obtenir les ressources plus importantes encore qui sont
nécessaires à l'entretien de l'équipement et des réseaux, à fournir
la formation et d'autres services, et à élaborer des services de
contenu utiles et pertinents.14

La mise en valeur du potentiel socio-économique de la
communauté et de l'individu exige une approche de partenariat qui
rassemble les divers paliers de gouvernement, les institutions
publiques, les organisations communautaires et les entreprises.
De plus, toute stratégie de développement, qu'elle porte sur le
fossé numérique, l'alphabétisation et l'acquisition de compétences,
ou toute autre forme de mise en valeur du potentiel, est d'autant
plus solide que lorsqu'elle se fonde sur une évaluation complète
des besoins qui tient compte des facteurs et des possibilités socio-
économiques d'une communauté ou d'une région.  Même si
beaucoup de communautés d'un bout à l'autre du Canada vivent
des obstacles et défis similaires, les possibilités et capacités des
individus et des communautés à y réagir varieront grandement,
compte tenu des contextes socio-économiques qui leur sont
propres.  Quoique les activités de la Nouvelle économie s'associent
à une croissance considérable dans l'ensemble de l'économie, elles
ne représentent pour autant qu'une petite part de toute l'activité
économique.  Le restant consiste en des industries traditionnelles
qui utilisent de plus en plus les nouvelles technologies afin
d'accroître la productivité et la compétitivité (par exemple, les
mines, la foresterie, la fabrication, etc.).15   La majorité des
Canadiens travailleront au sein d'industries traditionnelles

                                           

14 Report on Local Residents and the Internet, CDIP, 2000, p.41.

15 “Don’t Dismiss the New Economy Hype as Hot Air”, B. Little, Globe and Mail, 18 septembre
2000, p. B12.
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modernisées plutôt qu'au cœur de l'économie du savoir.16  Pour la
plupart des communautés et des individus, la mise en valeur du
potentiel se fondera sur la base actuelle d'activités socio-
économiques; il n'y aura pas nécessairement de départ radical ou
d'orientation vers de nouveaux services d'information.  Cela signifie
qu'un modèle commun imposé de l'extérieur ne sera probablement
pas viable (par exemple, si l'on revient à une époque passée du
développement canadien, ce ne fut pas tout le monde qui put
cultiver du Canola.  Ainsi, le développement réussi des activités et
services socio-économiques, y compris ceux faisant partie de la
nouvelle société information, tiendra compte en grande partie des
facteurs et ressources locaux et devra en être issu.  La mise en
valeur du potentiel repose donc sur des activités socio-
économiques tant traditionnelles que nouvelles.  À titre d'exemple
de l'importance de la nécessité de tenir compte d'une mise en
valeur du potentiel dépassant les bornes d'une société de
l'information, le gouvernement fédéral a désigné le
perfectionnement des compétences et l'apprentissage à vie comme
principaux objectifs politiques en réaction à une crise prochaine au
Canada où il pourra y avoir pénurie de travailleurs qualifiés dans
plusieurs secteurs, notamment les corps de métier, ainsi que dans
les petites et moyennes entreprises.

Dans un autre exemple, la province de Terre-Neuve et Labrador a
élaboré une stratégie très progressive et détaillée de
développement social qui est liée au développement économique
et le favorise.  Cette stratégie se concentre sur les activités tant
des secteurs traditionnels que de la société de l'information.
(People, Partners and Prosperity, 1998).

Bien que de l'aide extérieure soit nécessaire à la réalisation de la
mise en valeur du potentiel, les intérêts économiques, sociaux et
politiques de la plupart des communautés ont déjà une bonne idée
de leurs besoins et des défis qui les attendent; en outre, ils ont
souvent des liens de collaboration de longue date avec les
organisations sur le plan communautaire.  Toutefois, il existe un
besoin de ressources externes (financement, expertise,
information, etc.) pour faciliter le changement progressif chez les

                                           

16 Discours, L. Burton, Conférence du BTA, Montréal, 23 février 2001.
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individus et l'ensemble de la communauté.17  On doit pouvoir
compter sur ces appuis externes pendant une période assez longue
(souvent pendant des années) afin d'élaborer une infrastructure
communautaire efficace et de permettre aux individus de
développer les compétences voulues qui leur permettront de saisir
les possibilités.

Les programmes existants d'accès et de réseautage
communautaires ressentent déjà les pressions des demandes
accrues pour leurs services, et ces problèmes sont portés à
s'accentuer à mesure qu'un nombre plus grand de non-utilisateurs,
en particulier ceux ayant de grands besoins sur les plans de la
formation et de l'alphabétisation, commencent à accéder à ces
services.  Par exemple, parmi les obstacles à la prestation des
services d'accès à long terme aux sites PAC existants, notons : la
mise à niveau des équipements; le manque de personnel et de
bénévoles; le financement, en général; et le coût ou l'absence des
moyens de communication ou de la largeur de bande.  Sans l'appui
financier du fédéral, un peu moins de la moitié des sites d'accès
communautaires seraient en mesure de soutenir les niveaux de
service actuels (41 p. 100), tandis que les autres devraient
retrancher les ressources ou services dont ont réellement besoin
les utilisateurs réguliers ou occasionnels comme, par exemple, en
réduisant le nombre d'heures d'ouverture (15 p. 100), en fermant
le site (13 p. 100), en imposant des frais pour l'accès à Internet
(11 p. 100), ou en réduisant ou cessant la formation (10 p. 100). 18

Les sites d'accès publics réseautés semblent présenter une
certaine efficacité sur le plan de la prestation des services.  Par
exemple, comparés à bien des sites isolés, les groupes réseautés
ont tendance à offrir de meilleurs services dans les domaines du
téléapprentissage, de l'information communautaire et de la
formation, tandis qu'ils offrent à peu près le même niveau de
service pour ce qui est de l'accès à Internet en général.19 Il faudra

                                           

17 V. Rideout, « Public Access to the Internet and the Canadian Digital Divide », à venir, 2001.

18 « Community Access Program: Census of Sites », Rapport préliminaire, 2 février 2001,
Industrie Canada, p. 25-28.

19 « Community Access Program: Census of Sites », Rapport préliminaire, 2 février 2001,
Industrie Canada, p. 26.



COMPÉTENCE TECHNIQUE ET CAPACITÉ SOCIALE 55

avoir recours à l'appui fédéral pour certains sites PAC,
convenablement situés dans les communautés, afin de faciliter le
maintien de leur rôle en tant que service public et de satisfaire au
besoin du rôle émergent en tant qu'élément essentiel des
initiatives intégrées d'accès communautaire, d'apprentissage et de
mise en valeur du potentiel.

Compte tenu des objectifs de politique générale de combler les
fossés d'accès, de formation professionnelle et de mise en valeur
du potentiel, l'utilisation de la technologie de l'information et de la
communication (par le biais des programmes PAC et RAC, par
exemple) s'avère une importante ressource auxiliaire pour les
particuliers et les organisations communautaires.  Pour ceux
offrant des services aux groupes visés par l'équité en matière
d'emploi, moins bien branchés, ces services peuvent aider les
organismes communautaires (par exemple, les écoles, les
bibliothèques, les centres communautaires, etc.) à améliorer les
services qu'ils offrent.  Les technologies permettent aussi aux
organisations de se lier à d'autres organisations de la communauté
et d'ailleurs en vue de partager leurs ressources et services et
d'améliorer l'ensemble de la prestation des services tant aux
groupes visés par l'équité en matière d'emploi que le grand public.
Ces activités offrent aussi l'occasion d'établir une collaboration
plus étroite avec les entreprises en associant perfectionnement
professionnel, innovation en matière d'emploi et d'économie et
croissance dans la communauté (par exemple, stages
d'apprentissage et perfectionnement professionnel).

Toutefois, les grands défis demeurent le manque de disponibilité
de ressources suffisantes et bien conçues (financières,
informationnelles, etc.) de divers paliers de gouvernement; le
besoin du développement de l'expertise au sein de la communauté
pour comprendre les avantages potentiels de l'utilisation de la
technologie de ces manières; et la manière d'accéder aux
ressources extérieures et de les exploiter les plus efficacement
possible (par exemple, l'appui gouvernemental).

Fondé sur le mandat du programme RAC de DRHC de mise en
valeur du potentiel, l'établissement d'équipes provinciales ou
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régionales d'aide communautaire pourrait aider aux organisations
communautaires par le biais d'un partage de l'expertise sur les
stratégies et activités nécessaires pour régler les questions
d'accès, de formation, de partenariats, de mise en valeur du
potentiel et des ressources.  Ces équipes pourraient être formées
d'un groupe de personnes provenant d'organisations
communautaires de la province ou de la région.  Ces personnes
auront connu des succès et développé une expertise dans ces
divers domaines d'activité.  Pour être efficaces, ces équipes
devront collaborer étroitement avec le personnel régional et
national de DRHC.

Toute une gamme d'organisations, d'institutions et d'entreprises
devront collaborer au palier communautaire si l'on veut que les
initiatives de formation professionnelle et d'accès aboutissent à la
transférabilité des compétences, à la souplesse d'emploi et à
l'inclusion sociale des individus, et à de possibilités améliorées de
prestation de services des institutions au sein des communautés.

Une approche ainsi élargie répondra mieux aux besoins des
organisations particulières et répondra aussi aux besoins plus
vastes des individus.  Le programme RAC de DRHC est tout
désigné pour agir de catalyseur en vue de faciliter une plus grande
coordination et une meilleure prestation des services au palier
communautaire.  C'est aussi un modèle utile pouvant aider à
coordonner et à relier diverses ressources et autres initiatives
fédérales pour qu'elles deviennent des modèles de prestation
pratiques et efficaces, plus faciles d'accès et d'utilisation pour les
organisations communautaires.  Les ressources du programme
RAC sont cependant limitées et on ne devrait s'attendre à ce que le
programme remplace les diverses autres formes d'appuis ou de
programmes fédéraux conçus précisément pour aider aux
communautés ou aux organisations à s'attaquer aux questions
telles l'accès, l'alphabétisation et la formation. Plutôt, le RAC
possède un grand potentiel en tant que catalyseur et que dispositif
organisateur pouvant fournir une méthode novatrice pour favoriser
la cohérence des initiatives aux paliers fédéral, provincial et local.
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Fait intéressant, le Canada semble se trouver à un carrefour du
développement d'Internet et d'autres services en ligne.  D'une part,
ces secteurs pourraient évoluer étroitement et distinctement en
tant que produits de divertissement, produits du commerce au
détail et de produits interentreprises.  D'autre part, ces secteurs
pourraient jouer aussi un important rôle de service public, venant
appuyer en partie les méthodes diverses et novatrices naissant
partout au Canada pour combler les besoins des Canadiens dans
les domaines de l'éducation, de la formation; de la participation et
du développement sociaux, culturels et économiques, ainsi que du
développement des capacités communautaires.

Historiquement, le Canada et d'autres pays ont raté des occasions
similaires pour développer des services publics évolués, complets
et efficaces dans les domaines de l'éducation, de la formation, et
du socioculturel par l'entremise d'autres médias, telle la télévision.
La radiotélévision publique, y compris la télévision éducative
provinciale, a contribué quelque peu à l'atteinte de ces objectifs
dans le passé, mais son plein potentiel n'a jamais été atteint.  Le
Canada se trouve encore une fois à un carrefour critique, cette fois
face à la technologie en ligne, où l'engagement du gouvernement
envers un modèle progressif de service public, comportant le
développement individuel et communautaire, peut aider à réaliser
des objectifs politiques plus vastes dans ces domaines ainsi que
servir d'appoint au développement du marché commercial.
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6.0
Quelques initiatives
internationales visant à combler
le fossé numérique

Vu le grand nombre et la grande diversité des approches
novatrices entreprises afin de résoudre le problème du fossé
numérique sur les plans national et infranational ailleurs dans le
monde, il est impossible de les catégoriser simplement ou d'en
donner une description détaillée.  Comme c'est le cas au Canada,
ces initiatives existent aux paliers de gouvernement national et
régional, de la communauté et du secteur privé.  L'approche
adoptée en d'autres pays se fonde sur les objectifs socio-
économiques des gouvernements nationaux, les besoins des
individus et des communautés, et la disponibilité des ressources.
Alors qu'on y examine certaines activités entreprises en d'autres
pays, la présente section se concentre surtout sur les efforts
américains vu la similarité des marchés canadien et américain, du
développement d'Internet et de la maturité relative des initiatives
d'accès, comparativement aux autres pays.  Tant les pays
développés que ceux en voie de développement ont entrepris un
grand nombre d'initiatives en vue de combler les divers « fossés
numériques ».  Quoique le Canada demeure un chef de file sur le
plan des questions d'accès et de fossé numérique, cet aperçu peut
suggérer d'autres activités d'ailleurs qui pourraient être pertinentes
pour le Canada.

Un sous-thème commun intéressant qui semble se dégager de la
littérature est que, malgré la magnitude des efforts déployés et les
nombreux succès enregistrés, il est fort probable que plusieurs des
« fossés » ne seront pas complètement comblés.  Par exemple,
dans le contexte de l'accès à Internet et de son utilisation, même si
des services de bande large étaient offerts à chaque personne, cela
ne signifierait pas pour autant que toutes ces personnes aient les
capacités, les besoins ou l'intérêt d'utiliser ce service.  Dans
certains cas, une telle absence d'utilisation sera le résultat d'un
choix, tandis qu'en d'autres cas, ce sera dû à des circonstances
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présentant des obstacles (comme le revenu, l'analphabétisme),
créant ainsi un important élément de « démunis » dans notre
société.  Par exemple, grâce à plusieurs initiatives entreprises à
Seattle (États-Unis), 88 p. 100 de ses citoyens ont accès à des
ordinateurs et 76 p. 100 ont accès à Internet à domicile, tandis
que les autres ont accès par le biais des travaux du CTC.
Toutefois, le branchement des autres personnes pourrait présenter
un énorme défi et le risque qu'une fois la majorité des citoyens
branchés, ceux qui ne le seront pas seront alors plus désavantagés
et marginalisés, tant en ce qui a trait à l'accès à Internet qu'à leur
capacité à exploiter les technologies de l'information et de la
communication (TIC) au travail et aux autres activités de la vie
courante.20

L'exemple ci-dessus et d'autres exemples de fossés numériques
représentent une importante problématique politique car
l'intégration des technologies de l'information et de la
communication dans la société, au travail et dans la gouvernance
est omniprésente et inévitable.  Les gens doivent être compétents
en communication et en technologie afin de pouvoir participer
pleinement à la société.  Cela devient de plus en plus important et
deviendra critique pour ceux qui sont déjà marginalisés dans la
société à cause d'autres facteurs socio-économiques.

Les États-Unis, comme le Canada, ont accompli un travail
considérable pour brancher leurs citoyens et, comme le Canada,
présentent des degrés différents d'accès fondés sur des variables
tels la classe, la scolarité ou les compétences, la géographie et le
manque de besoin ou d'intérêt.  Lorsqu'on compare les tendances
générales d'accès à domicile et en lieux publics, la situation est
meilleure au Canada qu'aux États-Unis.

                                           

20 « Closing the gap a two-edged sword », W. Englund, coordonnateur de l'éducation
technologique, Seattle Community Network, digitaldivide@benton.org, 18 janvier 2001.
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Aux États-Unis, chez presque la moitié (47 p. 100) de la population
sans accès à domicile, la majorité tend à provenir de ménages à
faible revenu ou de chez les aînés.  Comme c'est le cas au Canada,
le coût, les compétences techniques et le manque d'avantage ou
de besoin perçu sont les principales raisons du non-accès.21

Demandant une plus grande intervention de la part du
gouvernement fédéral en vue de fournir la formation et l'accès, des
chercheurs américains affirment que l'expansion d'Internet
ralentira à cause des obstacles de coût et du manque d'intérêt.
Par exemple, plus de la moitié des non-utilisateurs (57 p. 100) ne
voient pas l'intérêt d'être branchés, et un non-utilisateur sur trois
(32 p. 100) a indiqué qu'il ne cherchera jamais à se brancher.22

Aux États-Unis, il existe plusieurs initiatives réglementaires visant à
accroître l'accès aux services téléphoniques et à Internet.  Par
exemple, le coût de base du service téléphonique, constituant un
obstacle pour plusieurs en plus du coût de l'ordinateur et
d'Internet, est réduit pour bon nombre d'Américains grâce à divers
programmes de services essentiels et de liaison.  Le Canada ne
                                           

21 Disconnected, Disadvantaged, Disenfranchised, M. Cooper, Consumers Federation of America,
11 octobre 2000; Gartner’s Digital Divide Report, 2 octobre 2000.

22 « Who’s not on-line », A. Lenhard, Pew Internet and American Life Project, 21 septembre
2000.
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dispose pas encore d'une initiative réglementaire comparable
d'accès au service téléphonique (à l'exception des zones de
desserte à coût élevé).  Issu de la Telecommunications Act
américaine de 1996, un taux éducationnel (E-rate) a été introduit
afin d'offrir un service Internet universel aux écoles, bibliothèques
et communautés.  Pour l'année en cours, on avait prévu un budget
de 2,25 millards de dollars américains.  Le Canada ne possède pas
encore un programme réglementaire semblable, quoiqu'il fournisse
une certaine aide aux établissements publics par l'entremise de
programmes fiscaux fédéraux et provinciaux.

En 1999, plus de 82 p. 100 des écoles publiques et plus de la
moitié des bibliothèques ont bénéficié d'un service
télécommunications à taux réduit grâce au E-rate.  Quoique au
Canada nous ayons connu plus de succès en fournissant la
connectivité à toutes les écoles et bibliothèques par le biais des
programmes Rescol, RéseauBiblio et PAC, nous n'avons pas encore
élaboré d'initiatives fiscales ou réglementaires pour tenir compte
des coûts permanents de la connectivité ou de l'exploitation des
initiatives d'accès communautaire et de réseautage.23  Le CRTC a
mis en œuvre un projet piloté par l'industrie qui permettra aux
bibliothèques et aux écoles de reporter les coûts associés à la
communication.  Cependant, cette initiative n'a pas été une
réussite car les établissements publics ont besoin d'une réduction
des coûts, n'ont pas d'un report.

Aux États-Unis, deux initiatives ressemblant aux programmes PAC
et RAC sont les Community Technology Centers (CTC) et le
Technology Opportunities Program (TOP).24  Au moment de la
rédaction du présent document, on ne savait pas au juste quel
appui l'Administration Bush accorderait à ces programmes.

                                           

23 « E-Rate to Receive Full Funding », Communiqué, Federal Communications Commission,
13 avril 2000.

24 PAC – Programme d'accès communautaire, Industrie Canada; RAC – Réseaux
d'apprentissage communautaires, DRHC.
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Les CTC offrent des services semblables à ceux des PAC et RAC,
mais sont généralement situés dans des communautés ou
voisinages défavorisés, contrairement à la distribution générale des
sites au Canada.  Les CTC sont situés dans les écoles, les
bibliothèques, les centres communautaires et les logements
publics.  Établis au cours des années 1980, ces centres
communautaires procurent une gamme de services de
perfectionnement scolaire et professionnel en plus de l'accès à
Internet.  Comme ce fut l'expérience des RAC et PAC au Canada,
les CTC doivent sans cesse relever les défis du financement de
maintien, des demandes croissantes de la part du public pour un
service accru, de soutien technique, du contenu efficace, des
normes des programmes, et du besoin de partenariats accrus.25

Le programme TOP, lancé en 1994, fournit des subventions aux
organisations sans but lucratif et aux gouvernements des États afin
de répandre les avantages des technologies de l'information et de
la communication (TIC) dans les régions rurales et mal desservies.
Jusqu'en 2000, des subventions de contrepartie s'élevant à
135 millions de dollars américains avaient été offertes.  Les
demandeurs ont eux-mêmes réuni 339 millions de dollars
américains en contrepartie.  Comme pour le programme CTC, les
demandes de financement dépassent largement les argents
disponibles.  Par exemple, en 2000, on ne disposait que de
12,5 millions de dollars américains tandis que les demandes se
chiffraient à 270 millions.  Le fait que le montant des subventions
soit chaque année bien inférieur aux demandes indique que les
ressources fédérales affectées aux efforts visant à combler le fossé
numérique sont grandement insuffisantes.  Le but du TOP est de
fournir le financement de lancement aux projets TIC novateurs.  Au
Canada, le plus proche parallèle est le programme RAC, bien que
le mandat et la portée de celui-ci soient quelque peu plus larges à
l'égard à la mise en valeur du potentiel de l'individu et de la
communauté.26

                                           

25 « New Consortium to Help Bridge the Digital Divide », Communiqué, Education Development
Center, Inc., Newton, MA, 22 septembre 2000.

26 « Commerce Department gets 662 Grant Applications for Projects Aimed at Closing the Digital
Divide », Communiqué, Department of Commerce, 6 avril 2000,
http://www.ntia.gov/ntiahome/press/top40700.htm.
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Le vaste éventail d'activités entreprises par les récipiendaires des
subventions TOP souligne la diversité et le grand nombre
d'initiatives entreprises par les communautés et les organisations
communautaires aux États-Unis afin de répondre aux besoins et de
s'attaquer aux questions du fossé numérique.  Comme au Canada
et ailleurs, les types d'activités entreprises par les groupes
communautaires ne sont limités que par l'imagination et les
ressources.  Cette gamme d'initiatives se fonde sur la réaction aux
divers besoins des citoyens, des groupes communautaires et des
communautés dans le contexte de leurs conditions socio-
économiques immédiates.  Comme pour le RAC, l'efficacité du
programme TOP est en partie due à sa souplesse quant aux
critères d'appui.  Parmi les initiatives TOP, notons l'établissement
de liens entre centres de protection contre la violence familiale;
rendre les gouvernements locaux plus accessibles aux citoyens; la
télémédecine pour les soins de jour; les cartes à puce pour
accroître le bénévolat; l'offre de connexions haute-vitesse aux
foyers à faible revenu; l'accès sans fil dans les régions éloignées;
l'accès des citoyens aux produits culturels interactifs;
l'établissement de liens entre les ONG des communautés; la
formation en ligne aux réfgions rurales; les services
communautaires en ligne pour les citoyens; le perfectionnement
professionnel et l'aide à l'emploi pour les sans emploi.27

Aux États-Unis, la participation des entreprises aux efforts visant à
combler le fossé numérique se fonde à la fois sur leur obligation
sociale et leur intérêt personnel.  Comme c'est le cas au Canada,
plusieurs entreprises offrent une certaine contribution aux paliers
local et national, mais il semble y avoir une participation plus
grande de la part de grosses sociétés bien nanties aux États-Unis.
Encore là, les types d'initiatives varient énormément selon les
besoins des prestataires et l'intérêt des entreprises.  Par exemple,
la Fleet Bank a commencé à offrir des ordinateurs pour la maison
avec accès à Internet aux clients à faible revenu.  Elle fournit aussi
des tuteurs à l'interne ainsi qu'un appui au développement du
contenu communautaire.  Cela s'accompagne également d'un

                                           

27 « 2000 TOP Awards », Communiqué, digitaldivide@list.benton.org, 28 septembre 2000.
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logiciel permettant les transactions bancaires en ligne. E-Bay a
formé un partenariat avec SeniorNet en vue de brancher plus d'un
million d'aînés.  De nombreux autres consortiums et partenariats
entre des entreprises et des organismes sans but lucratif
fournissent des ordinateurs, de la formation, un soutien au
personnel, des logiciels et le développement de contenu, entre
autres types d'appuis. 28

Un modèle qui suscite de l'intérêt est le Community Collaborative
Fund de Californie.  Ce fonds a été mis sur pied dans le cadre du
processus d'approbation régulatrice d'une fusion de sociétés et
Verizon Communications y verse une partie des économies
réalisées lors de la fusion.  Sa valeur estimée est de l'ordre de 25
milliards de dollars américains.  Ce programme revêt un certain
intérêt car il est administré par des groupes communautaires au
palier régional, plutôt que par une gestion descendante.  En
général, les programmes descendants sont parfois critiqués par les
groupes communautaires qui les accusent d'être trop tranchés ou
génériques.  Comme ce sont les groupes communautaires qui font
une demande de subvention, cette approche offre la possibilité
d'être très attentif aux besoins particuliers des communautés
locales en raison de l'étroite participation des intérêts
communautaires sur le plan de l'attribution des subventions; les
ONG sont représentées à la gestion du fonds.  Celui-ci dirigera des
sommes d'argent vers des programmes en Californie qui
fournissent l'accès aux services TIC, à l'éducation, à la
télémédecine, à l'alphabétisation, et au développement
économique dans les communautés à faible revenu, à minorité
ethnique et de personnes handicapées.  Il n'existe aucun parallèle
à ce type de programme réglementaires d'avantages publics
résultant de fusions dans l'industrie de la communication au
Canada.29

                                           

28 « E-Bay partners with SeniorNet », digitaldivide@list.benton.org, 26 septembre 2000; « Fleet
Bank Premiers Community Link Initiative », digitaldivide@list.benton.org, 6 décembre 2000.

29 « Verizon, Community Groups Launch $25 million Fund to Benefit Underserved Californians »,
digitaldivide@list.benton.org, 11 janvier 2001.
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Dans certains cas, dans le cadre d'une réglementation locale, les
entreprises de câblodistribution doivent faire des contributions
visant à financer les CTC locaux, les programmes éducatifs et de
formation, et l'accès à Internet pour les groupes communautaires.
Au Canada, la réglementation exige des contributions des
entreprises de câblodistribution et de diffusion pour l'élaboration
d'émissions télévisées et pour l'élaboration de contenu
néomédiatique.  Cependant, ces programmes ont en grande partie
mis l'accent sur le contenu commercial plutôt que public.  La
réglementation, que ce soit à l'égard de la câblodistribution ou des
télécommunications, n'exige aucun financement pour ces types
d'activités portant sur l'accès communautaire, la formation ou
d'autres activités connexes.30

Comme c'est le cas au Canada, il existe des initiatives
gouvernementales infranationales visant la connectivité.  Par
exemple, le Texas a lancé un programme décennal de 1,5 milliard
de dollars américains afin de brancher les écoles, les bibliothèques
et les établissements de santé ruraux, et afin de créer des réseaux
communautaires.31

Il y a une certaine ironie concernant les programmes américains
pour l'élaboration de contenu indigène.  Sur les forums de
commerce internationaux et dans les accords commerciaux, les
États-Unis déploient de grands efforts pour exiger que les autres
pays retirent leurs initiatives nationales en matière de
réglementation et de programmes appuyant la culture et le
contenu nationaux, y compris celles du Canada.  Toutefois, sur leur
propre territoire, les États-Unis dépensent des milliards de dollars
précisément pour appuyer l'élaboration de ce type de contenu pour
le public américain.

                                           

30 « Cable contracts and community technology funding », digitaldivide@list.benton.org, 27
septembre 2000; « Good news for Cleveland », digitaldivide@list.benton.org, 3 octobre
2000.

31 « All the divides », digitaldivide@list.benton.org, 21 septembre 2000.
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L'élaboration de contenu pour les nouveaux médias est appuyée
par le biais des programmes de défense nationale et aérospatiaux,
d'achats effectués par les gouvernements fédéral et des États, et
par des dépenses directes d'organismes fédéraux représentant
plusieurs milliards de dollars.  Par exemple, les trois plus
importants organismes gouvernementaux qui participent à l'appui
du contenu multimédia dans les domaines de l'éducation, des arts,
du patrimoine et de la culture sont le National Endowment of the Arts
(94 millions de dollars américains en 1997); le National Endowment
for the Humanities (plusieurs centaines de millions depuis les
années 1970), et le U.S. Department of Education.  Parmi les autres
organismes qui participent à l'élaboration de contenu public,
notons la NASA, la National Science Fondation, le Department of
Energy, la National Library of Medicine, la Library of Congress et la
Smithsonian Institution.  Quoique le Canada appuie également la
culture et le contenu de diverses manières, dont aux différents
paliers de gouvernement, par des organismes culturels et des
fonds créés à partir de contributions de l'industrie, les sommes
prévues pour l'information culturelle non commerciale et publique
sociale sont comparativement beaucoup moindres en importance
et en portée.32

L'importance d'employer diverses approches pour combler le fossé
numérique en tenant compte des besoins de l'individu, de la
communauté et de la région est davantage soulignée par la vaste
gamme d'initiatives adoptées dans d'autres pays, comme le
montrent les exemples présentés ci-après.

Le Royaume-Uni' (RU) s'est donné pour objectif d'assurer que
chaque personne qui veut se brancher pourra le faire d'ici 2005.
L'accès pourra se faire au foyer, au travail ou à un site public.
Comme cela a été fait au Canada et aux États-Unis, le R.-U. a
affecté un important financement à l'accès public.  D'ici 2002, les
4 300 bibliothèques seront toutes branchées et 600 centres

                                           

32 « Multimedia Policy for Canada and the United States: Industrial Development as Public
Interest », Reddick, A. et Rideout, V. dans (éd. V. Mosco et D. Schiller) Integrating a
Continent for Cyber Capitalism, Rowman and Littlefield Publishers Inc., Boulder, à venir,
2001.
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d'accès seront mis sur pied aux endroits où ils seront le plus utiles
dans la communauté.  Ces centres fournissent à la fois accès et
formation.  On a également entrepris d'autres initiatives en vue
d'accroître la connectivité : on encourage les employeurs à aider
leurs employés à obtenir l'accès à domicile; on offrira des
ordinateurs recyclés à 100 000 familles à faible revenu; on offrira
l'accès aux bureaux de poste; et on procédera à l'élaboration de
contenu.  Parmi les initiatives d'apprentissage à vie, notons :
infrastructure dans les écoles, perfectionnement des compétences
des éducateurs en matière de TIC, élaboration du contenu, stages
de travail en TIC pour étudiants, et cours de TIC pour les sans-
emploi.33

Alors que les réseaux communautaires et les initiatives connexes
arrivent à maturité au Canada et aux États-Unis, ils en sont
toujours à leurs premiers pas dans d'autres pays, y compris
l'Australie et l'Union européenne.  Plutôt que de développer ces
services plus évolués, plusieurs juridictions mettent sur pied des
télécentres offrant l'accès à Internet.  Ces télécentres, parrainés
par des fondations, des gouvernements et des entreprises, sont
mis sur pied dans beaucoup de pays en voie de développement ou
à développement moyen, notamment l'Inde, la Colombie,
l'Argentine et le Pérou.  La Malaysia, par exemple, ne fait pas que
mettre sur pied des télécentres dans les villages pour combler le
fossé numérique : elle a même construit un « bateau Internet ». Ce
bateau fait escale aux villages situés le long du fleuve Rajang pour
enseigner les notions fondamentales d'Internet afin de préparer les
résidents à l'accès permanent à Internet qui leur sera offert d'ici
quelques années.34

Comme au Canada et aux États-Unis, les partenariats avec les
entreprises figurent dans les initiatives d'accès en d'autres pays.
Par exemple, en Australie, Microsoft a établi un partenariat dans le
cadre de son programme Empower Australia afin d'offrir l'éducation,

                                           

33 UK On-line – Annual Report, septembre 2000.

34 « Malaysian Internet Boat Surfs into Borneo », digitaldivide@list.benton.org, 7 décembre
2000; « Malaysian government to set up 200 village Internet centers”,
digitaldivide@list.benton.org, 30 janvier 2001.
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le perfectionnement professionnel et l'accès aux personnes
défavorisées.  En collaboration avec des partenaires sans but
lucratif, on a élaboré des initiatives visant à fournir des services
d'accès et de formation dans les régions rurales et urbaines, y
compris des initiatives locales d'élaboration du contenu.35

Plusieurs autres pays (notamment le Japon, la Suède, l'Islande et
l'Irlande) ont annoncé récemment des initiatives de large bande à
la communauté ou à domicile.  Par exemple, le partenariat public-
privé d'Irlande étendra la couverture de large bande aux villes et
villages de tout le pays.  Au moment de produire le présent
rapport, le Canada venait de former une commission d'étude sur la
large bande afin d'examiner les possibilités d'offrir un service large
bande abordable aux régions rurales et éloignées.36

Le Japon a annoncé une initiative de large bande à domicile et a
également adopté une approche novatrice au perfectionnement
des compétences TI.  Afin d'accroître ces compétences, on offrira
aux citoyens des bons de formation TI.  Le Japon accuse un certain
retard sur le Canada en matière d'accès à Internet.  Bien que près
de la moitié des ménages possèdent des ordinateurs, seulement
les trois quarts de ceux-ci ont accès à Internet.37

Pour résumer, cet aperçu illustre que la diversité et le nombre des
initiatives entreprises pour combler le fossé numérique sont si
grands qu'il est difficile de les énumérer en détail.  On en tire
cependant des leçons assez claires.   Bien que le Canada figure
parmi les chefs de file dans la lutte contre le problème du fossé
numérique et qu'il serve d'exemple aux autres, il demeure toutefois
des lacunes à corriger.  En ce sens, plusieurs approches novatrices
mises à l'essai ailleurs pourraient s'appliquer au contexte

                                           

35 « Microsoft initiative for increasing Internet Use », Communiqué,
digitaldivide@list.benton.org, 6 décembre 2000.

36 « State funding promotes e-commerce in regions », J. Smyth, The Irish Times,
17 janvier 2001.

37 « Tokyo plans voucher for IT training », digitaldivide@list.benton.org, 21 septembre 2000;
« Internet access rates still growing in Japan », digitaldivide@list.benton.org,
13 octobre 2000.
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canadien.  Par ailleurs, l'examen de l'expérience internationale face
au fossé numérique montre clairement que ce que les initiatives
communautaires ont en commun, c'est le besoin d'un appui
financier soutenu et permanent.  Cet appui pourrait se concrétiser
de divers moyens, dont des politiques et programmes
gouvernementaux, des fonds à base de réglementation, et l'appui
et les partenariats communautaires.  Plus important encore, afin
de répondre vraiment aux besoins de la communauté (de réussir,
donc), ces initiatives doivent être guidées par les besoins locaux et
tenir compte des intérêts communautaires pour que les décisions
prises soient efficaces.  L'autre leçon importante est qu'il n'existe
aucune réponse facile, car le fossé numérique est une question
très complexe.

Même s'il y a des similitudes entre les défis canadiens et ceux des
autres pays (p. ex., accès, alphabétisation, compétences,
possibilités d'emploi, contenu, etc.), le Canada, comme les États-
Unis, est mieux en mesure de surmonter ces obstacles que la
plupart des pays.  Cet avantage s'explique par la disponibilité de
plus grandes ressources techniques et financières, ainsi que par
une meilleure base d'infrastructures matérielles, économiques et
sociales.  Outre ces points forts, il est bien évident que nous
partageons aussi certaines des mêmes faiblesses, en particulier le
besoin de développer une infrastructure sociale plus solide et un
bagage social pour favoriser les individus et les communautés.
Une meilleure infrastructure sociale aidera aux individus et aux
communautés à franchir certains des fossés socio-économiques.
L'infrastructure sociale et le bagage social (éducation,
alphabétisation, formation, appui des ONG, contenu
communautaire, formation professionnelle et acquisition des
compétences, contenu pédagogique, etc.) sont des composantes
essentielles à l'atteinte de la participation et du développement de
l'individu et de la société.38

                                           

38 Sen, A. 1999, Development as Freedom, New York : Knopf.
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7.0
Recommandations

La croissance de l'accès à Internet a ralenti au Canada depuis le
début de 2000.  L'accès à domicile et ailleurs semble avoir atteint
un certain plateau pour tous les niveaux socio-économiques.  Bien
que les ménages canadiens à faible revenu  aient affiché le plus
fort taux de croissance pendant cette période (40 p. 100 de
branchés, dont 31 p. 100 à domicile), l'on s'attend à ce que l'accès
dans ce sous-groupe atteigne bientôt un certain plateau lui aussi.
S'il se poursuit une croissance dans les divers sous-groupes à
brève échéance, ce sera à un rythme beaucoup plus lent qu'au
cours des trois années antérieures.

À la fin de 2000, ceux qui n'étaient pas branchés à domicile
représentaient 49 p. 100 de la population canadienne.  Le coût (les
moyens financiers) est le variable ou obstacle le plus important à
l'accès à Internet à domicile.  Le manque d'intérêt ou de besoin
constituent aussi des facteurs majeurs qui expliquent pourquoi les
gens ne sont pas branchés.  Le coût est un obstacle plus important
à l'accès à Internet pour ceux des classes inférieures (la tranche
inférieur de revenu (<20k $) et le segment de revenu moyen
inférieur (20-39k $)).  Il existe également différents degrés d'accès
fondés sur l'emplacement (zones urbaines et rurales), le sexe, la
scolarité et l'âge.  Le type d'emploi a une incidence sur la
possibilité qu'une personne ait un moyen d'accès à Internet autre
qu'à domicile.  L'alphabétisme est aussi un obstacle pour bien des
gens.

Le concept du fossé numérique

! Le concept du fossé numérique doit être élargi afin
qu'il puisse mieux incorporer l'importance de
l'intégration des TIC aux autres compétences et
activités du quotidien des gens.

On a accordé trop d'attention à Internet dans la discussion
du Canada en tant que société de l'information.  L'accès à
Internet et aux ordinateurs ainsi que les compétences
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connexes sont bien sûr des éléments clés d'une
participation heureuse aux activités socio-économiques
axées sur la technologie.  Toutefois, ils sont liés à un
ensemble complexe plus vaste de capacités importantes.
Les gens doivent posséder divers types de compétences,
notamment en arithmétique, en écriture, en
communications interpersonnelles et en technologie, pour
fonctionner et pouvoir participer en milieu de travail et dans
l'ensemble de la société, et posséder la souplesse voulue
pour s'adapter constamment aux changements. Bref, ces
compétences sont des composantes clés du bagage social.
Le bagage social est l'aptitude à exploiter ces compétences
pour comprendre la société et y fonctionner et contribuer.
Dans ce sens élargi, le fossé numérique englobe l'aptitude
des individus, des organisations sociales, des entreprises et
des communautés à reconnaître efficacement les
changements et possibilités dans une société de
l'information, et à y réagir efficacement, y participant ainsi
de manière utile.

La diversité des moyens d'accès

! Étant donné qu'il est probable qu'un nombre
considérable de Canadiens ne seront toujours pas
branchés pour des années à venir, l'information et les
services devront être fournis sous diverses formes et
de divers moyens (par exemple, en personne, par
téléphone, par Internet, par la poste).  La qualité du
service doit être comparable d'une option à l'autre de
sorte que les gens sans accès à Internet ne
deviennent pas citoyens de seconde zone.

Sensibilisation du public

! Le gouvernement fédéral doit collaborer avec les
organisations communautaires en vue de mieux
sensibiliser les non-utilisateurs à la disponibilité des
sites d'accès local et aux services qui y sont offerts.
Un grand nombre des gens non branchés ne savent
pas qu'il existe des sites d'accès local, donc ne
connaissent pas la gamme de services qu'ils offrent.
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Contenu publiquement pertinent

! Il faut créer davantage de contenu canadien, en
particulier sur le plan local.  Il faut créer un contenu
social, culturel et civique et le diffuser de manière à
répondre aux divers besoins et aptitudes des gens.  Il
n'existe aucune pénurie de contenu commercial,
mais l'on manque toujours d'information diversifiée
et pertinente, notamment sur le plan
communautaire.

! Les divers paliers de gouvernement doivent fournir
un appui financier et autre aux individus et
organisations sans but lucratif qui produisent un
contenu social, culturel et civique d'accès général et
d'usage communautaire.  Cet appui doit inclure la
numérisation des composantes de ces ressources qui
conviennent à l'accès et à l'utilisation en ligne.
Plusieurs groupes, artistes et autres membres de la
société créent un vaste et varié inventaire de contenu
au Canada.  Les gens tirent avantage de ces
ressources grâce à certains sites ou moyens d'accès
(par exemple, spectacles en direct, textes imprimés,
etc.).  Cet inventaire peut servir de base pour le
contenu en ligne, mais nécessite un certain appui
lors de sa création initiale, pour sa diffusion et son
accès par moyens traditionnels, ainsi que la
numérisation de l'accès en ligne.

Viabilité des sites d'accès public

! Il doit y avoir un appui soutenu du fédéral pour les
sites PAC à l'échelle du Canada.  Le rôle de ces sites
a changé depuis le lancement du programme.
D'abord une initiative visant à favoriser la
sensibilisation et l'accès à Internet, ainsi que le
développement du marché à cet égard, son
intégration par les intérêts communautaires à un
ensemble élargi d'activités et de services
communautaires signifie que le PAC assume
actuellement deux rôles très importants.  Plusieurs
sites PAC servent de sites d'accès public pour ceux
qui n'ont pas les moyens de se le permettre ou qui ne
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veulent pas l'accès à domicile.  Ce rôle de service
public se poursuivra à l'avenir.  Deuxièmement,
d'autres sites ont été intégrés, directement ou
accessoirement, par des organisations
communautaires à une gamme d'initiatives
d'alphabétisation, de formation et de développement.
Ces services visent le développement individuel et
communautaire qui nécessitent un appui soutenu
pendant plusieurs années pour réussir.  Le
financement d'appui pour le PAC devra se poursuivre
pendant plusieurs années encore afin d'atteindre les
objectifs fédéraux et communautaires relativement à
l'accès et au développement de l'individu et de la
communauté.

! Une approche stratégique en vue du financement
futur du PAC par Industrie Canada doit comprendre :

" des normes de service (par exemple, en ce qui a trait à
l'accès, aux services minimums fournis, etc.)
relativement à l'accès public.  Ces normes doivent
prévoir l'exclusion de tous frais pour l'accès de base à
Internet et à la formation connexe, car ce sont là les
principaux obstacles touchant les Canadiens à faible
revenu.

" l'examen de la répartition géographique des sites PAC
afin de s'assurer que celle-ci accommode les groupes
démographiques qui en ont le plus besoin et qui sont
plus aptes à ne pas être branchés.

! Dans le cadre de cette étude, on doit inclure des
questions portant sur les services téléphoniques à
domicile, la câblodistribution et l'accès aux
ordinateurs et à Internet au questionnaire du
recensement national entrepris par Statistique
Canada.  L'analyse démographique communautaire
découlant de cette recherche doit ensuite être offerte
sans frais aux organisations communautaires afin de
leur aider à planifier l'emplacement approprié des
sites PAC.  À partir de ces renseignements et d'autre
information locale, les postulants au financement de
viabilité du PAC offert par Industrie Canada ou à un
appui quelconque d'autres ministères du



RECOMMANDATIONS 75

gouvernement pourraient inclure dans leurs
demandes une analyse montrant comment des
stratégies locales aideront à régler les questions de
fossé numérique dans leurs communauté.

! Industrie Canada doit explorer l'opportunité d'établir
des fondations provinciales sans but lucratif de
développement communautaire.  Le but de ces
fondations serait de distribuer le financement de
viabilité et d'autres ressources provenant d'Industrie
Canada et d'autres commanditaires aux
organisations communautaires exploitant des sites
PAC.  Les organismes membres de ces fondations
doivent être choisis parmi les organisations
communautaires qui exploitent les services PAC ou
qui en tirent avantage.  Comme ce sont ces
organisations communautaires qui comprennent le
mieux les besoins uniques de leur communauté, elles
sont donc plus aptes à mieux distribuer les appuis
que des institutions nationales centralisées agissant
indépendamment.  Les soutiens financiers et autres
doivent être distribués aux demandeurs
communautaires sans but lucratif en se fondant sur
le mérite.  L'expérience à date a démontré que le
processus d'évaluation des demandes par voie de
concours entre les groupes risque de biaiser l'appui
et les services dans une communauté.  De plus, une
telle approche peut aliéner les intérêts
communautaires dont les demandes sont rejetées.

! Le monde des affaires, tant sur le plan local que
national, doit apporter son appui aux initiatives
d'accès à Internet au Canada.  Bien que les
entreprises canadiennes aient déjà fait certaines
contributions, ces efforts tendent à accuser un
certain retard  comparativement à ceux déployés
dans d'autres pays, aux États-Unis, en particulier.
Plusieurs des chefs de file commerciaux du Canada
n'ont toujours pas fait des contributions importantes
à ce niveau.
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Rôles de DRHC relativement à la mise en valeur du potentiel
individuel et communautaire

! Le plan d'action sur le perfectionnement et
l'apprentissage de DRHC doit se pencher sur la
question élargie du fossé numérique, comme on l'a
étudié ailleurs dans le présent rapport.  DRHC doit
assumer un rôle prépondérant pour appuyer les
programmes et initiatives au palier communautaire
afin de relever ces défis.

! La grande demande exprimée par les communautés
et les individus visant à répondre aux besoins
essentiels en matière de développement justifie la
prolongation du programme RAC par DRHC.  Le
programme RAC peut servir de ressource
communautaire clé au plan d'action sur le
perfectionnement et l'apprentissage.  Pour que les
objectifs des plans de compétences, de formation et
d'accès aboutissent à l'inclusion sociale, à la
participation des citoyens, à la transférabilité et
souplesse des compétences pour les individus et aux
possibilités de développement pour les
communautés, il faudra compter sur l'engagement
d'une gamme d'organisations et d'institutions
communautaires ainsi que d'entreprises.  Une
approche communautaire intégrée et généralisée
aidera à satisfaire aux besoins des organismes de
service et à répondre au grand éventail de besoins
des particuliers.  Le programme RAC de DRHC
convient parfaitement à servir de catalyseur pour
faciliter une meilleure coordination et prestation des
services au palier communautaire.  Il constitue
également un modèle utile qui pourra faciliter la
coordination et la liaison entre les diverses
ressources fédérales et d'autres formes d'appui en
vue d'améliorer l'efficacité de l'accès et de
l'utilisation par les organisations communautaires.

! Le programme RAC de DRHC doit envisager
l'établissement d'équipes d'aide communautaire sur
les plans régionaux ou provinciaux.  Ces équipes
pourraient aider les organisations communautaires



RECOMMANDATIONS 77

par le biais d'un partage d'expertise en matière de
stratégies et d'activités propres aux questions
portant sur l'élaboration de RAC, l'accès, la
formation, les partenariats, et la mise en valeur du
potentiel et des ressources.  Ces équipes seraient
formées de membres d'organisations
communautaires d'une province ou d'une région.  Ces
personnes devront posséder des antécédents
heureux et une expertise relativement à ces
différentes activités.  Et, pour être efficaces, ces
équipes devront collaborer étroitement avec le
personnel régional et national de DRHC.

! L'appui financier de DRHC doit comporter un volet
prévoyant la contribution des ressources nécessaires
pour permettre aux communautés d'entreprendre
des évaluations raisonnablement élaborées des
besoins de la communauté et des citoyens.  Pour
réussir, toute stratégie de développement, qu'elle
porte sur le fossé relatif à l'accès, l'alphabétisation et
le perfectionnement professionnel, ou sur d'autres
formes de mise en valeur du potentiel, doit se fonder
sur une évaluation des besoins tenant compte des
circonstances socio-économiques particulières d'une
communauté, et des aptitudes, défis et possibilités
de ses citoyens.  Même si beaucoup de
communautés partout au Canada font face à des
obstacles et défis similaires, les possibilités et
capacités des individus et des communautés à y
réagir varient grandement, selon leurs contextes
socio-économiques.

! Il existe un besoin de soutien permanent à l'égard
des organisations communautaires qui fournissent
au public des services d'accès, d'acquisition de
compétences, de formation, d'élaboration du contenu
et d'autres services connexes.  Cet appui doit être
distinct de celui offert à l'égard des ordinateurs, des
sites d'accès, du réseautage et d'autres activités
associées aux TIC par l'entremise des programmes
PAC et RAC.  L'aptitude à fournir une gamme de
services à la communauté, et de le faire de manière
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intégrée avec d'autres organisations, dépend des
capacités et des ressources de l'organisation.  Celles-
ci comprennent le temps du personnel, la formation,
des ressources générales adéquates et
l'établissement d'attentes réalistes de la part de
l'administration, du personnel, des bénévoles et des
clients.  Faute de ressources suffisantes et
d'approche axée sur les besoins, on court le risque
que les services offerts seront inappropriés et que les
destinataires prévus des programmes, en particulier
les groupes visés par l'équité en matière d'emploi,
pourront devenir encore plus marginalisés.  Ce type
de fossé sur le plan communautaire existe déjà au
Canada.  Un facteur critique de la réussite est l'appui
permanent, sous formes financières et autres, pour
les organisations communautaires qui offrent ces
services.  Cet appui doit être fourni par divers
commanditaires, notamment les gouvernements
fédéral et provinciaux, en plus des autres
commanditaires du palier communautaire.

Autres rôles possibles du gouvernement fédéral

! Les stratégies et initiatives du gouvernement fédéral
et des organisations communautaires visant à
combler les divers fossés numériques doivent
comprendre des buts ou objectifs précis pouvant être
mesurés par des méthodes quantitatives et
qualitatives (par exemple, nombre de personnes
ayant accès aux ordinateurs et à Internet à domicile
ou à des sites publics; degrés accrus
d'alphabétisation et de compétences chez les
groupes visés par l'équité en matière d'emploi;
augmentation de l'emploi local chez les groupes visés
par l'équité en matière d'emploi; modification des
activités économiques ou des services sociaux dans
la communauté, etc.).

! Il existe des rôles pour les ministres du
gouvernement fédéral pour aider à mieux sensibiliser
le public sur les questions d'accès, de formation et
d'apprentissage.  Une stratégie de communication
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doit porter sur des questions telles l'importance et la
pertinence de l'apprentissage à vie, l'alphabétisation,
le perfectionnement des compétences et les
compétences en matière de TIC.  Le message doit
expliquer comment les améliorations dans ces
domaines sont importants au mieux-être et à la
participation socio-économique de la personne, ainsi
qu'au développement de la communauté et de la
région.  La coordination entre les ministères fédéraux
pourrait améliorer ces initiatives.

! Il pourrait être possible au Canada, grâce à la
réglementation sur les télécommunications (lois sur
les télécommunications et la radiodiffusion), de
corriger certains aspects du fossé numérique.  Le
gouvernement fédéral et le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes doivent étudier la viabilité au Canada
d'initiatives telles :

" un fonds créé en vertu de la Loi sur les
télécommunications pour régler la question de
l'abordabilité du service téléphonique;

" un fonds créé en vertu de la Loi sur les
télécommunications, comparable à l'initiative E-Rate
américaine, qui offrirait une aide financière à l'égard
des frais de connectivité et d'exploitation connexes aux
organisations communautaires sans but lucratif
fournissant des services d'accès, de formation et
d'élaboration du contenu;

" des contributions réglementées d'intérêt public
provenant d'entreprises de radiodiffusion et de
télécommunications participant à des fusions ou à des
acquisitions.  Comme aux États-Unis, ces fonds
pourraient être utilisés par des organisations
communautaires sans but lucratif à l'égard d'activités
visant à rétrécir le fossé numérique, la mise en valeur
du potentiel des individus et de la communauté, et
l'élaboration non commerciale du contenu social et
culturel;
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" des contributions faites par des entreprises de
distribution, des titulaires d'une licence de
radiodiffusion, des fournisseurs de services Internet,
etc. à des organisations communautaires sans but
lucratif à l'égard d'activités visant à rétrécir le fossé
numérique, la mise en valeur du potentiel des
individus et de la communauté, et l'élaboration non
commerciale du contenu social et culturel.
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Résultats détaillés et tableaux de l'analyse
de régression

La distribution de la variable dichotomique (0, 1) présente certains
défis lorsque l'on veut appliquer un modèle linéaire.  D'abord, les
valeurs réelles de la variable dépendante se limitent à l'un de deux
choix.  Cela pourrait créer un fort biais par rapport à la distribution
terme d'erreur, contrevenant ainsi aux hypothèses d'un modèle
linéaire des moindres carrés qui énonce que les termes d'erreur
doivent être distribués normalement et indépendamment.

Plutôt, la probabilité d'un événement est exprimée par rapport à
un continuum, d'une certitude totale que l'événement ne s'est pas
produit à une certitude totale du contraire. Ces deux certitudes
sont évidemment hypothétiques puisqu'il est impossible
d'atteindre une certitude statistique totale, seulement une
approximation d'un certain intervalle de confiance.  La probabilité
est le produit de contributions individuelles qui représentent un
rapport de cotes entre deux possibilités mutuellement exclusives :
l'événement s'est produit (probabilité = p) et l'événement ne s'est
pas produit (probabilité = 1-p). La distribution de p représente une
courbe non linéaire en « s », entre zéro et un.  Le rapport de cotes
varie de zéro au + infini.  À mesure que p se rapproche de un, la
valeur inverse (1-p) se rapproche de 0, ramenant l'estimation de la
probabilité plus près du + infini.  À mesure que p se rapproche de
zéro et que la valeur inverse se rapproche de un, la limite de la
probabilité se rapproche de zéro.

En supposant le logarithme naturel des cotes, nous obtenons un
logit : ln (p/(1-p)).  Les valeurs d'un logit varient de – infini (où
p = 0) à + infini (où p = 1).

Une régression logistique porte sur une fonction linéaire d'un
ensemble de x variables indépendantes :

L = b0 + b1x1 + …+ bkxk

où L est un logit, c'est-à-dire, ln (p/(1-p)).
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Il est évident que l'avantage est que L est une fonction linéaire
(additive).

En renversant la transformation du logit, il nous est possible
d'examiner la probabilité p que l'événement s'est produit :

p = 1 / (1+e-L).

La série de tableaux ci-après présente les résultats de l'analyse de
régression logistique sur l'accès à Internet au cours des trois
derniers mois et sur l'accès à Internet à domicile, tenant compte
des caractéristiques démographiques clés suivantes en tant que
variables dépendantes : scolarité, âge, revenu, sexe et
emplacement géographique. Le sexe et l'emplacement
géographique sont tous deux variables nominales (homme/femme
et urbain/rural).

Ces résultats ont été transformés de manière à refléter la base
exponentielle (e).  Si eB est plus grande que un, alors B est une
valeur positive (à mesure que X augmente, Y augmente).  Une
valeur eB située entre zéro et un signifie que B est une valeur
négative (à mesure que X diminue, Y diminue).  Si eB = 1, B = 0 et
il n'y a aucune contribution de X à la valeur deY.

Modèles de régression avec caractéristiques
démographiques

Au premier tableau (Tableau A1), l'accès à Internet au cours des
trois derniers mois selon le sondage de 1999 fait état d'une
importante contribution des cinq variables sur la probabilité de
l'accès à Internet.  Le revenu (facteur le plus important
globalement), la scolarité, et l'emplacement urbain ont tous un
effet positif.  L'effet générationnel est lui aussi très significatif,
alors que les répondants plus jeunes sont plus aptes à avoir eu
accès à Internet au cours des trois derniers mois.  L'écart entre les
sexes est également significatif, les hommes ayant une plus grande
probabilité d'avoir eu un accès récent à Internet.
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TABLEAU A1

Tableau de régression logistique
Accès à Internet avec facteurs démographiques
clés

Au cours des trois derniers mois À domicile

exp (B) sig. exp (B) sig.

1999
Scolarité 1,3141 (+) 1,1822 (+)

Âge 0,6542 (-) 0,806 (-)

Revenu 1,4115 (+) 1,4191 (+)

Sexe 0,7412 (-) 0,7926 (-)

Rural 1,3076 (+) 1,1059 n.s.

2000
Scolarité 1,3218 (+) 1,2163 (+)

Âge 0,5709 (-) 0,7085 (-)

Revenu 1,3794 (+) 1,4019 (+)

Sexe 0,7722 (-) 0,6854 (-)

Rural 1,4195 (+) 1,2209 (+)

note :

Sexe et rural sont des variables nominales

Sexe : 0 = hommes; 1 = femmes

Rural : 0 = rural; 1 = urbain

Lors du sondage de 2000, les résultats montrent que les cinq
caractéristiques démographiques clés maintiennent une répartition
très semblable.  L'emplacement urbain/rural affiche une
importance plus grande par rapport au revenu et à la scolarité
(tous ayant des corrélats positifs), tandis que la variable d'âge
devient de plus en plus importante dans la détermination de la
probabilité d'un accès récent à Internet (corrélation négative).

La probabilité d'avoir eu accès à Internet à domicile (sous-
échantillon des utilisateurs récents d'Internet) reflète évidemment
des répartitions semblables aux résultats susmentionnés.  En 1999
cependant, l'emplacement (urbain ou rural) ne ressort pas en tant
que variable explicative d'importance.  Il revient toutefois dans les
résultats du sondage de 2000.
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Modèles de régression avec emploi

Les résultats du modèle de régression combinant l'emploi à
d'autres caractéristiques démographiques clés sont présentés aux
tableaux A2, A3, A4 et A5.  Le chapitre quatre analyse ces résultats
en détail.  Ces résultats révèlent que d'autres caractéristiques, à la
fois complémentaires et adjacentes, ont une incidence encore plus
grande sur la détermination de la probabilité d'accès à Internet,
que ce soit à domicile ou ailleurs.  Même si l'emploi et le type
d'emploi sont des facteurs significatifs dans l'analyse
bidimensionnelle du degré d'accès à Internet, compte tenu des
autres caractéristiques démographiques, l'emploi demeure en
grande partie inconcluant.

TABLEAU A2a
Tableau de régression logistique
Accès à Internet avec facteurs démographiques clés et autres

Au cours des trois derniers mois À domicile

exp (B) sig. exp (B) sig.

1999

Langue 0,5049 (-) 0,4988 (-)

Emploi 0,9674 n.s. 0,8052 n.s.

Scolarité 1,3113 (+) 1,1783 (+)

Âge 0,64 (-) 0,7904 (-)

Revenu 1,3836 (+) 1,3868 (+)

Sexe 0,7266 (-) 0,7839 (-)

Rural 1,2798 (+) 1,0813 n.s.

2000

Langue 0,593 (-) 0,6158 (-)

Emploi 0,6924 (-) 0,7724 n.s.

Scolarité 1,3222 (+) 1,2168 (+)

Âge 0,5649 (-) 0,7033 (-)

Revenu 1,3518 (+) 1,3786 (+)

Sexe 0,7595 (-) 0,6735 (-)

Rural 1,4356 (+) 1,227 (+)

note :

Langue, emploi, sexe et rural sont des variables nominales;

Langue : Anglais (0); Français (1)

Emploi : autre (0); sans emploi (1)

Sexe : hommes (0); femmes (1)

Rural : rural (0); urbain (1)
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TABLEAU A3
Tableau de régression logistique

Accès à Internet avec facteurs démographiques clés et autres

Au cours des trois derniers mois À domicile

exp (B) sig. exp (B) sig.

1999

Langue 0,503 (-) 0,5023 (-)

Emploi 0,864 n.s. 1,0322 n.s.

Scolarité 1,3109 (+) 1,1792 (+)

Âge 0,6381 (-) 0,7922 (-)

Revenu 1,3827 (+) 1,3917 (+)

Sexe 0,7369 (-) 0,7792 (-)

Rural 1,2797 (+) 1,0819 n.s.

2000

Langue 0,5974 (-) 0,6193 (-)

Emploi 1,0652 n.s. 1,0947 n.s.

Scolarité 1,3226 (+) 1,2173 (+)

Âge 0,5663 (-) 0,7053 (-)

Revenu 1,3588 (+) 1,3832 (+)

Sexe 0,7547 (-) 0,6685 (-)

Rural 1,4344 (+) 1,2278 (+)

note:

Langue, emploi, sexe et rural sont des variables nominales

Langue: Anglais (0); Français (1)

Emploi : autre (0); partiel (1)

Sexe : hommes (0); femmes (1)

Rural: rural (0); urbain (1)
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TABLEAU A4
Tableau de régression statistique

Accès à Internet avec facteurs démographiques clés et autres

Au cours des trois derniers mois À domicile

exp (B) sig. exp (B) sig.

1999

Langue 0,5037 (-) 0,5032 (-)

Emploi 1,1184 n.s. 0,8402 (-)

Scolarité 1,3099 (+) 1,1826 (+)

Âge 0,645 (-) 0,7825 (-)

Revenu 1,3726 (+) 1,4086 (+)

Sexe 0,736 (-) 0,7654 (-)

Rural 1,2715 (+) 1,0926 n.s.

2000

Langue 0,5933 (-) 0,6213 (-)

Emploi 1,1717 n.s. 0,8165 (-)

Scolarité 1,3204 (+) 1,2212 (+)

Âge 0,572 (-) 0,6944 (-)

Revenu 1,3417 (+) 1,4042 (+)

Sexe 0,767 (-) 0,6637 (-)

Rural 1,4268 (+) 1,2338 (+)

note:

Langue, emploi, sexe et rural sont des variables nominales

Langue: Anglais (0); Français (1)

Emploi : autre (0); plein (1)

Sexe : hommes (0); femmes (1)

Rural: rural (0); urbain (1)



ANNEXE A 7

TABLEAU A5
Tableau de régression logistique
Accès à Internet avec facteurs démographiques clés et autres

Au cours des trois derniers mois À domicile

exp (B) sig. exp (B) sig.

1999

Langue 0,5066 (-) 0,5052 (-)

Emploi 1,1806 n.s. 1,6404 n.s.

Scolarité 1,3115 (+) 1,179 (+)

Âge 0,6395 (-) 0,788 (-)

Revenu 1,381 (+) 1,3823 (+)

Sexe 0,7306 (-) 0,7954 (-)

Rural 1,2879 (+) 1,1003 n.s.

2000

Langue 0,5994 (-) 0,6261 (-)

Emploi 1,1683 n.s. 1,7208 (+)

Scolarité 1,3227 (+) 1,2182 (+)

Âge 0,5651 (-) 0,7003 (-)

Revenu 1,3549 (+) 1,3729 (+)

Sexe 0,7654 (-) 0,6918 (-)

Rural 1,443 (+) 1,2574 (+)

note :

Langue, emploi, sexe et rural sont des variables nominales

Langue: Anglais (0); Français (1)

Emploi : autre (0); indépendant (1)

Sexe : hommes (0); femmes (1)

Rural: rural (0); urbain (1)




